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Après deux années marquées par la crise sanitaire nous 
retrouvons la liberté d’aller et venir comme bon nous semble. 
Les associations ont repris leurs activités, la fête communale, 
le feu d’artifice et la brocante ont contribué au dynamisme de 
notre village. La première édition du marché de Noël fût
un succès. Un grand merci aux élus, associations et béné-
voles sans qui rien ne serait possible.

La reprise économique est une bonne chose, ce n’est sans 
compter sur le retour de l’inflation. Face à l’augmentation du 
prix de l’énergie nous devons faire des économies, nous 
remettre en question, changer nos habitudes. C’est pourquoi 
le conseil municipal s’est prononcé pour une coupure de 
l’éclairage public de 23h00 à 5h00. D’autres pistes sont à 
l’étude, passage de l’ensemble de l’éclairage public en led, 
isolation et remplacement de la chaudière fioul du groupe 
scolaire dont la consommation annuelle est supérieure à 10 
000 litres.

Depuis plus de deux ans la commune a entrepris de gros 
travaux, construction d’un ensemble salle des fêtes, cantine et 
salle de sport / Réaménagement du parking Albert CASSARIN 
GRAND / L’enfouissement des réseaux rue Jean JAURES. 
Suivi fin septembre de la réfection de la voirie avec la création 
de nouveaux emplacements de parking, ceci achèvera un des 
plus importants chantiers.
À noter que tous ces travaux n’auraient pu se faire sans les 
subventions de la région, du département, de la communauté 
d’agglomération du Beauvaisis et de l’état.

Des travaux sont en cours dans la mairie, le réaménagement 
des locaux du secrétariat et de l’accueil permettront de regrou-
per en un même lieu, l’accueil mairie, l’agence postale et pour 
plus de confidentialité une petite salle d’attente dotée d’un 
point numérique. Ces travaux sont subventionnés par La 
Poste à hauteur de 50% pour la partie réaménagement et 
100% pour la partie sécurité.

L’aménagement du parc de la salle des 2 collines se poursuit, 
la mare, le jardin pédagogique et le verger sont implantés. 
La zone de compostage et la serre le seront prochainement. 

À toutes et tous, je vous souhaite une bonne reprise.

Le Maire,

Jean LEVOIR

NOUVEAUX ARRIVANTS RETRAITES

Henri Beaudouin
retraité au 1er octobre 2021

Nous leurs souhaitons la bienvenue ! Nous leurs souhaitons une bonne continuation !

Christine Debuysere
29 Août 2022

MUTATION
Nous lui souhaitons une pleine réussite

dans ses nouvelles fonctions !

Une habitante de Goincourt à l’honneur

Nous sommes fières de vous faire savoir 
qu’Emma Savoye a été élue Miss Amiens 2022 
le samedi 19 mars, sous les yeux de Miss France 2022.

Cette jeune femme de 19 ans est étudiante 
en commerce international.
Elle est qualifiée pour le concours de Miss Somme,
puis Miss Picardie 2022.

Nous lui souhaitons bonne chance !

Christophe Lieuré
rejoint l’équipe en qualité 

d’adjoint 
technique territorial

Régis Goby
rejoint l’équipe en qualité 

d’adjoint principal 
technique 1ère classe

Gérald Boquelet 
retraité au 1er mai 2022

Marie-José Formento 
retraitée au 1er juillet 2022

Dominique Michiels
retraité au 1er janvier 2022
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    FINANCES COMMUNALES BUDGET 2022

Le budget communal est élaboré par le maire et adopté par le 
conseil municipal.  Le budget répercute les prévisions de recettes 
et de dépenses votées par les Conseillers Municipaux pour une 
année en fonctionnement et en investissement. Le budget, une 
fois voté, permet ainsi au maire d’engager les dépenses et le 
recouvrement des recettes attendues. Il est voté en équilibre, 
c’est-à-dire que le montant des dépenses est égal au montant 
des recettes. Cette année le budget a été adopté le 05 avril 2022 
pour un montant de 1 067 288 € en fonctionnement 
et de 4 246 535 € en investissement

LE COMPTE ADMINISTRATIF
ET LE COMPTE DE GESTION

                                                                                             
Le budget est un document de prévisions. 
Il est nécessaire ensuite de constater 
comment et dans quelle mesure ces 
prévisions ont été concrétisées. Cette 
constatation se fait au travers du compte 
administratif. Le compte administratif est, 
en effet, le relevé exhaustif des opéra-
tions financières, des recettes et des 
dépenses qui ont été réalisées dans un 
exercice comptable donné. Comme la 
comptabilité communale suppose l’inter-
vention de deux autorités responsables, 
le maire et le trésorier, comptable de la 
commune, il y a deux types de comptes : 
d’une part, le compte du maire (compte 
administratif) et, d’autre part, celui du 
comptable (compte de gestion). Le 
compte de gestion est confectionné par le 
comptable qui est chargé d’encaisser les 
recettes et de payer les dépenses ordon-
nancées par le maire. Le compte de 
gestion doit parfaitement concorder avec 
le compte administratif.

FONCTIONNEMENT DÉPENSES FONCTIONNEMENT RECETTES
Charges générales

Charges de personnel

Atténuations produits

Opération ordre

Autres charges

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dotation provi impayé

Excédent antérieur

Atténuation de charges

Opération d'ordre

Produits de services

Impôts et taxes

Dotations

Produits de gest courante

Produits financiers

Produits financiers 

Total Total

410 119

462 720 

19 000

12217

114732

45 000

2 000

1500

1 067 288 €

4 000

0

5 1200

682 000

318 018

10 010

10

2 050

1 067 288 €

INVESTISSEMENT DÉPENSES RECETTES

Total Total

Taxe aménagement

Matériel Salle Multifonction

Alarme

Véhicule

Aménagement Mairie Poste

Vidéo protection

Aménagement rue Jean-Jaurès

Enfouissement rue Jean-Jaurès

Clefs

Vidéo projection salle des fêtes

Construction salle polyvalente

Aménagement du Parc

Opérations diverses

Emprunt

Opérations patrimoines

Opération d’ordre

Solde d’exécution 

24 000

46 788

8 000

20 000

60 000

47 000

152 474

80 000

5 000

5 000

25 129

100 000

88 086

360 000

236 000

12 217

2 976 841

4 246 535 €

Excédents de fonctionnement

Amortissements

FCTVA

Opération du patrimoine

Opération emprunt

Taxe aménagement

Subvention 

1 027 118

12 217

501 200

236 000

2 300 000

10 000

160 000

4 246 535  €

EnsembleFonctionnement Investissement

DÉPENSE
OU DÉFICIT

RECETTE
OU ÉXÉDENT

RECETTE
OU ÉXÉDENT

RECETTE
OU ÉXÉDENT

DÉPENSE
OU DÉFICIT

DÉPENSE
OU DÉFICIT

Libellé

Résultats reportés

Opér. de l'exercice

Totaux

Résultat clôture

173 389.18 €

853 728.13 €

1 027 117.31 €

1 027 117.31 €

2 074 580.48 €

902 259.69 €

2 976 840.17 €

2976840.17 €

173389.18 €

853 728.13 €

1 027 117.31 €

2 074 580.48 €

902 259.69 €

2 976 840.17 €

1 949 722.86 €

COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE 2021

SÉANCE DU 08 JUILLET 2021
2021-32 Contrat de maintenance ULYSSE
2021-33 Mise en souterrain BT/RT rue Jean-Jaurès
2021-34 Création d’un poste rédacteur principal 2ème classe
2021-35 Convention terrain de foot
2021-36 Retour du patrimoine des opérations 
d’investissement de la compétence incendie
2021-37 Achat d’un logiciel gestion cantine
2021-38 Travaux aménagement de la rue Jean 
Jaurès et de la rue de Courcelles 

SÉANCE DU 22 JUILLET 2021
2021-39 Avenant n° 2 GLODT et SIDEM – 
Avenant n°1 pour CREIL SOLS
2021-40 Cadeaux départ en 6ème

2021-41 Modifier ou supprimer la régie

SÉANCE DU 09 SEPTEMBRE 2021
2021-42 Rapport d’activités SE60 de 2020
2021-43 Composition de la commission CLETC
2021-44 Convention médecine du travail
2021-45 Convention SAGERE
2021-46 Avenant Salle des Fêtes
2021-47 DM N° 1
2021-48 Règlement Cantine
2021-49 Renouvellement convention Décolum
2021-50 Convention Association Age d’Argent
2021-51 Convention Association CISD
2021-52 Convention Association Club du Beauvaisis 
de retraite sportive
2021-53 Convention Centre Social
2021-54 Convention Association Chasse
2021-55 Convention Association Comité des fêtes
2021-56 Convention Association Danse de Salon
2021-57 Convention Association Gymnastique
2021-58 Convention Association Judo
2021-59 Convention Association Tennis
2021-60 Convention Association Tennis de Table
2021-61 Convention Association Lézard ’atelier
2021-62 Convention Association Anciens combattants
2021-63 Convention Association APE
2021-64 Convention Association des Hommes Grenouilles
2021-65 Convention Association Sports Team
2021-66 Convention Association Foot d’Auneuil
2021-67 Convention Association Fang Zong détente Énergie
2021-68 Règlement intérieur de la Salle des Fêtes
2021-69 État des lieux et convention de mise à 
disposition de la Salle des Fêtes
2021-70 Tarifs de la Salle des Fêtes

SÉANCE DU 03 NOVEMBRE 2021
2021-71 Convention de mise à disposition du 
personnel avec la canopée
2021-72 Avenant SPRID
2021-73 Droit préemption Urbain
2021-74 Augmentation loyer 11 rue de Courcelles
2021-75 Convention Monsieur Haudoire
2021-76 Repas des Ainés 2022
2021-77 Ouvertures dominicales 2022
2021-78 Demande subvention FDC à la Communauté 
d’Agglomération du Beauvaisis

SÉANCE DU 23 NOVEMBRE 2021
2021-79 Décision modificative n°2

SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021
2021-80 Décision modificative n°3
2021-81 Accord de principe pour un départ en 
classe de découverte
2021-82 Révision et actualisation du pacte financier 
et fiscal du 17 novembre 2017
2021-83 Plateforme déchets verts
2021-84 Remboursement de la cantine en cas de Covid

SÉANCE DU 22 FÉVRIER 2022
2022-01 Adhésion de la Communauté d’Agglomération 
Creil Sud Oise au Syndicat d’Energie de l’Oise
2022-02 Avenant à la convention de fourrière animale 2022
2022-03 Convention SAGERE
2022-04 Transfert de la compétence contrat local 
d’éducation artistique de la CAB
2022-05 Règlement de la Salle des Sports
2022-06 Demande de subvention pour la vidéo protec-
tion auprès du Conseil Régional
2022-07 RIFSEEP

SÉANCE DU 16 MARS 2022
2022-08 Consolidation ligne de préfinancement 
pour 1 800 000 € et emprunt court terme

SÉANCE DU 05 AVRIL 2022
2022-09 Nomination d’un président de séance
2022-10 Vote du compte Administratif 2021
2022-11 Vote du compte de gestion 2021
2022-12 Affectation de résultat 2021 sur 2022
2022-13 Attribution des subventions 
aux associations
2022-14 Fiscalisation ou budgétisation
 de la cotisation du syndicat du bassin de Savignies
2022-15 Fiscalisation ou budgétisation
de la cotisation du SIEAB
2022-16 Vote des taux Fiscaux à appliquer en 2022
2022-17 Vote du Budget primitif 2022
2022-18 Demande de subvention pour la vidéo 
protection surveillance du Conseil Régional
2022-19 Remboursement pour le personnel 
(transport, parking, repas)

SÉANCE DU 17 MAI 2022
2022-20 Don 
2022-21 Tarif Salle des Fêtes pour 2023
2022-22 RIFSEEP
2022-23 Subvention Coopérative 
pour les voyages scolaires
2022-24 Achat d’un véhicule
2022-25 CCAS

SÉANCE DU 07 JUILLET 2022
2022-26 Classement de parcelles 
dans le domaine public communal
2022-27 Étude préalable 
sur le projet chaufferie biomasse 
du groupe scolaire par le SE60 
(Ajournée)
2022-28 Adhésion de la commune
Vexin-Thelle au Syndicat 
d’Énergie de l’Oise
2022-29 DM N°1 

Délibérations & Finances
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En réduisant les émissions de gaz à effet de serre 
et en contribuant à la production d’énergie renou-
velable, la méthanisation représente une technolo-
gie importante pour la transition énergétique.

Qu’est-ce la méthanisation ?

La méthanisation est un processus de dégradation 
de la matière organique, dans un milieu sans 
oxygène, due à l’action de multiples bactéries. Elle 
peut avoir lieu naturellement dans certains milieux, 
tels que les marais, ou peut être mise en œuvre 
volontairement dans des unités dédiées grâce à un 
équipement industriel.
Cette dégradation conduit à la production de gaz, 
appelé biogaz, qui peut être transformé directe-
ment en électricité, en chaleur, en biocarburant ou 
alors injecté dans le réseau de gaz naturel.
Elle produit également un résidu, appelé digestat, 
qu’il est ensuite possible de valoriser comme fertili-
sant pour l’agriculture.
La méthanisation est donc à la fois une filière alter-
native de traitement des déchets organiques et une 
filière de production d’énergie renouvelable.

Le cadre réglementaire applicable pour les 
unités dont l’énergie est destinée à la vente.

Les installations de méthanisation relèvent de la 
nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement (ICPE). En fonction 
du tonnage journalier traité et du type d’effluents 
pris en charge, il existe différents régimes d’appli-
cation.
Les unités relevant de l’autorisation sont instruites 
dans le cadre de la procédure d’autorisation unique 
initiée par le décret n°2014-450 du 2 mai 2014.
Les autres projets, relevant de l’enregistrement ou 
de la déclaration, font l’objet de dépôt d’une 
demande de permis de construire distincte.

Le permis de construire d’une unité de méthanisa-
tion dont la production est destinée à la vente est 
de la compétence de l’État et est délivré par le 
préfet (articles L 422-2b et R 422-2 du code de 
l’urbanisme).

En effet, par similitude avec l’énergie éolienne, la 
méthanisation dont l’énergie produite est destinée 
à la vente, présente un intérêt public, tiré de sa 
contribution à la satisfaction d’un besoin collectif 
par la production de gaz ou d’électricité vendue au 
public (CE n°343306 du 13/07/2012).

LA MÉTHANISATION
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Depuis le 1er janvier 2022, la saisine par voie électro-
nique (SVE) s’applique aux demandes d’autorisations 
d’urbanisme avec la capacité pour toutes les communes 
de recevoir les demandes sous forme dématérialisée.

Cette saisine par voie électronique (SVE) est accessible 
aux particuliers et aux professionnels. Ce service est 
disponible 7 jours sur 7 et 24h sur 24.

Pour la commune, vous pouvez faire toutes
vos demandes d’autorisation d’urbanisme (certificats 
d’urbanisme (CUa et CUb), déclarations préalables (DP), 
permis de construire (PC), permis d’aménager (PA), 
permis de démolir (PD), etc, sur le guichet numérique 
des autorisations d’urbanisme mis en place par la Com-
munauté d’Agglomération du Beauvaisis.

Adresse du portail : https://urbanisme.beauvaisis.fr/#/

Tout autre moyen d’envoi dématérialisé d’un dossier ou 
des pièces complémentaires est proscrit (par exemple : 
envoi sur boîte mail).
Nonobstant cette possibilité, vous pouvez toujours
déposer votre demande d’autorisation d’urbanisme en 
mairie de Goincourt au format papier ou l’adresser par 
courrier.

Urbanisme
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DÉMATÉRIALISATION DES ACTES D’URBANISME

La municipalité a décidé 
de réaménager les 
locaux de la mairie afin, 
notamment, d’en faciliter 
l’accès aux personnes à 
mobilité réduite. Ce 

projet englobera le transfert du bureau de Poste à 
l’intérieur des locaux de la Mairie et les travaux 
d’isolation de certaines pièces de l’actuelle mairie 
tels que les bureaux du maire et du secrétariat.

Afin de se conformer à la loi et de permettre aux 
personnes à mobilité réduite de se rendre à la 
Mairie ou au bureau de Poste, il sera utilisé l’accès 
menant actuellement à la salle des associations ou 

(et) à la salle du conseil municipal. 

Le cheminement sera reprofilé afin de permettre un 
accès au futur « Accueil » respectant les normes 
PMR.
Ce projet comportera un regroupement de l’accueil 
Mairie et bureau de la Poste dans un souci de facili-
ter la tâche des agents et leurs sécurités person-
nelles.

Le projet de réaménagement a reçu l’agrément de 
la Direction Régionale de Picardie Réseau LA 
POSTE et LA BANQUE POSTALE, laquelle partici-
pera au financement de ces travaux de modernisa-
tion par la mise en place, notamment, d’un ilot 
numérique avec PC, écran, table et imprimante mis 
à la disposition du public.

Une signalétique sera installée pour diriger
le public en toute lisibilité.

RÉAMÉNAGEMENT DE LA MAIRIE

6 7



Á

Á

Á

Á

Á

Á

Á

Á

Á

Á

Á

Á

Á

Á

Á

Á

Á

Vallée du Thérain aval
Population : 9647

Nbre d'emplois : 2706

Thérain - Avelon
Population : 9065
Nbre d'emplois : 1158

Plateau Picard sud
Population : 11978

Nbre d'emplois : 3489

Plateau Picard nord
Population : 8217

Nbre d'emplois : 1544

Coeur d'agglo
Population : 57582
Nbre d'emplois : 38063

Boutonnière du Bray
Population : 8589

Nbre d'emplois : 1724

Énencourt
le-Sec

La Houssoye

La Neuville
Vault

Martincourt

Haucourt

La Drenne

Le Coudray
sur-Thelle

Beaudéduit

Abbecourt

Berthecourt

Abbeville
Saint-Lucien

La Neuville
Saint-Pierre

Mouy

Le Quesnel
Aubry

Cambronne
lès-Clermont

Valescourt

Loconville

Ivry-le
Temple

Glatigny

Villers-sur
Bonnières

Dargies

Bornel
Dieudonné

Cauvigny

Hodenc
l'Évêque

Villers
Saint

Sépulcre

Sainte-Eusoye

Croissy
sur-Celle

Thury-sous
Clermont

Le Plessier
sur-Bulles

Saint-André
Farivillers

Rocquencourt

Fleury

Prévillers

Valdampierre

Villeneuve
les-Sablons

Saint-Sulpice

Oudeuil

Fontaine
Bonneleau

Offoy

Le Mesnil
Conteville

Thoix

Silly-Tillard

Oroër

Noirémont

Cormeilles

Gouy-les
Groseillers

Fresneaux
Montchevreuil

Labosse

Hodenc
en-Bray

Grémévillers

Saint-Omer
en-Chaussée

Rothois

Sarcus

Sarnois

Sommereux

Pouilly

Corbeil-Cerf

Pisseleu

Conteville
Catheux

Laverrière

Lavacquerie

Lachapelle
Saint-Pierre

Montreuil
sur-Thérain

Reuil-sur
Brêche

Blancfossé
Fléchy

Heilles

Ercuis

Foulangues

Maysel

Ansacq

Nourard
le-Franc

Esquennoy

Beauvoir

Rouvroy
les-Merles

Tartigny

Chepoix

Folleville

Rousseloy

Saint-Vaast
lès-Mello

Avrechy

Saint
Just-en

Chaussée

Quiry-le-Sec

Hardivillers
en-Vexin

Fay-les
Étangs

Boissy
le-Bois

Le Mesnil
Théribus

Bonnières

Achy

Briot

Saint-Maur

Halloy

Thieuloy
Saint

Antoine
Grez

Daméraucourt

Grandvilliers

Lormaison

La Neuville
sur-Oudeuil

Blicourt

Andeville

Esches

Sainte
Geneviève

Neuilly
en-Thelle

Balagny-sur
Thérain

Cires-lès
Mello

Essuiles

Étouy

Noyers
Saint
Martin

Campremy

Bonvillers

Fresne
Léguillon

Senots

Crillon

Marseille-en
BeauvaisisRoy-Boissy

Lihus

Hétomesnil

Mouchy-le
Châtel

Ponchon

Oursel-Maison

Maisoncelle
Tuilerie

Troussencourt

Bonneuil
les-Eaux

Angy

Bury

Saint-Félix

Hondainville

Fournival

Montreuil
sur-Brêche

Thieux

Catillon
Fumechon

Paillart

Bacouël

Cramoisy

Gannes

Porcheux

Villers-Saint
Barthélemy

Lhéraule

Thérines

Gaudechart

Cempuis

Saint-Crépin
Ibouvillers

Méru

Villotran

Choqueuse
les-Bénards

Le Gallet

Belleuse

Laboissière
en-Thelle

Froissy

Viefvillers

Le Crocq

Puits-la
Vallée

Villers
Vicomte

Bulles

Le Mesnil
sur-Bulles

Wavignies

Hallivillers La Faloise

Neuilly-sous
Clermont

Clermont
Breuil
le-Vert

Chaumont
en-Vexin

Liancourt
Saint-Pierre

Bachivillers

Jouy-sous
Thelle

Beaumont
les-Nonains

Le Vauroux

Ons-en-Bray

Lachapelle
aux-Pots

Fontaine
Lavaganne

Haute-Épine

Le Hamel

La Neuville
Garnier

Mortefontaine
en-Thelle

Noailles

Novillers

Ully-Saint
Georges

Doméliers

Hardivillers

Mello

Agnetz

Bucamps

Vendeuil
Caply

Breteuil

Ansauvillers

Mory
Montcrux

Esclainvillers

Savignies

Saint-Paul

Berneuil
en-Bray

Auchy-la
Montagne

Rotangy

Warluis
Auneuil

Auteuil

Aux Marais

Goincourt

Rochy-Condé

Bonlier

Lafraye

La Neuville
en-Hez

Rainvillers

Herchies

Fouquenies

Verderel-lès
Sauqueuse

Crèvecœur
le-Grand

Bailleul
sur-Thérain

Haudivillers

Le Saulchoy

Saint
Martin-le

Nœud

Frocourt

Muidorge

Hermes

Laversines

Fouquerolles

Le Fay
Saint

Quentin

Francastel

Litz

Saint
Léger

en-Bray

Allonne

Troissereux

Tillé

Juvignies Maisoncelle
Saint
Pierre

Luchy

Saint-Germain
la-Poterie
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PROPOSITION DE SECTEURS DU PLUI
Communauté d'Agglomération du Beauvaisis

48 rue Desgroux
60000 BEAUVAIS
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La Communauté d’Agglomération du Beauvaisis a 
prescrit l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal valant Habitat et Mobilité (PLUi – 
HM) le 1er octobre 2021 sur l’ensemble de son 
territoire.

Ce PLUi - HM sera, comme demandé, un PLUi 
sectoriel. C’est-à-dire un document issu d’une 
construction conjointe entre l’ensemble des 53 
communes, réunies en secteur correspondant aux 
différentes entités de notre territoire (voir plan de 
découpage des secteurs).

Le bureau d’études CITTANOVA a été retenu pour 
le lot « urbanisme et environnement » pour accom-
pagner la Communauté d’Agglomération du Beau-
vaisis dans cette démarche avec pour objectif le 
calendrier suivant :
À partir de février 2022 → lancement des études
Mars 2022  →  fin du diagnostic
Juin 2023   →  débat du PADD (Projet d’Aménage-
ment et Développement Durable)
Décembre 2024  →  Arrêt du projet
Décembre 2025  → Adoption du PLUi -HM.                     

À noter que dans ce cadre d’élaboration 
du PLUi-HM, un cahier de concertation est ouvert 

en mairie depuis le 04/03/2022.

Tout administré peut venir y consigner 
ses interrogations, souhaits ou revendications 

concernant ce futur document.

Ce cahier ne se substituera pas au registre 
d’enquête publique qui lui consignera les 

remarques des administrés 
par rapport au projet de PLUi.

PLUi

La municipalité a décidé 
de réaménager les 
locaux de la mairie afin, 
notamment, d’en faciliter 
l’accès aux personnes à 
mobilité réduite. Ce 

projet englobera le transfert du bureau de Poste à 
l’intérieur des locaux de la Mairie et les travaux 
d’isolation de certaines pièces de l’actuelle mairie 
tels que les bureaux du maire et du secrétariat.

Afin de se conformer à la loi et de permettre aux 
personnes à mobilité réduite de se rendre à la 
Mairie ou au bureau de Poste, il sera utilisé l’accès 
menant actuellement à la salle des associations ou 

(et) à la salle du conseil municipal. 

Le cheminement sera reprofilé afin de permettre un 
accès au futur « Accueil » respectant les normes 
PMR.
Ce projet comportera un regroupement de l’accueil 
Mairie et bureau de la Poste dans un souci de facili-
ter la tâche des agents et leurs sécurités person-
nelles.

Le projet de réaménagement a reçu l’agrément de 
la Direction Régionale de Picardie Réseau LA 
POSTE et LA BANQUE POSTALE, laquelle partici-
pera au financement de ces travaux de modernisa-
tion par la mise en place, notamment, d’un ilot 
numérique avec PC, écran, table et imprimante mis 
à la disposition du public.

Une signalétique sera installée pour diriger
le public en toute lisibilité.
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Le bassin versant du Thérain a été fortement 
touché par une succession de crues au début des 
années 2000. Ces crues ont démontré la nécessité 
d’élaborer des Plans de Prévention des Risques 
Inondation (PPRI). 

À ce jour, 3 plans de prévention des risques inon-
dation sont applicables au territoire du Beauvaisis, 
à savoir :
- PPRI du Thérain aval approuvé le 13 octobre 
2005
(7 communes concernées) ;
- PPRI de l’Avelon approuvé le 1er mars 2010
(5 communes concernées dont Goincourt) ;
- PPRI du Thérain amont et Petit Thérain 
approuvé le 1er mars 2010 
(4 communes concernées).

Toutefois, les 3 PPRI actuels sur le bassin versant 
du Thérain ne couvrent pas tout le linéaire des prin-
cipaux cours d’eau de la vallée et n’incluent pas 
l’inondation par ruissellement qui est un risque 
important sur le bassin versant.

Aussi, la révision de ces PPRI est devenue une 
nécessité afin d’actualiser la connaissance du 
risque inondation et d’y intégrer des probléma-
tiques telles que les remontées de nappe et les 
phénomènes de ruissellement, dont l’épisode de 
très fortes intempéries qu’a connu le Beauvaisis 
montre le besoin d’une prise en compte adaptée.

La révision de ces PPRI est menée par les services 
de l’État (Direction Départementale des Territoires 
de l’Oise) avec l’appui du bureau d’études SUEZ 
Consulting, du BRGM et de l’INRAE.

Actuellement, les services de l’Etat travaillent sur la 
définition des aléas de débordement de rivières et 
de ruissellement, avant un travail de concertation 
avec les acteurs du territoire.

RÉVISION DU PPRI DE L’AVELON

Depuis le 1er janvier 2022, la réglementation envi-
ronnementale (RE 2022) remplace la réglementa-
tion thermique (RT 2012) pour les bâtiments d’habi-
tation.

La RE 2022 vise à améliorer la performance ther-
mique des bâtiments et à réduire leur impact 
carbone sur l’ensemble de leur cycle de vie. Elle 
concerne dans un premier temps et depuis le 1er 
janvier 2022, les bâtiments d’habitation ou parties 
de bâtiments d’habitation. A partir du 1er juillet 
2022, elle sera étendue aux bureaux et bâtiments 
d’enseignement primaire et secondaire (extension 
comprise).

Cette nouvelle réglementation intervient dans la 
lutte contre le réchauffement climatique en permet-
tant de rendre les constructions neuves plus 
respectueuses de l’environnement. Elle prend en 
compte en plus de la performance énergétique, 
l’empreinte environnementale du bâtiment et sa 
capacité à produire de l’énergie.
Pour le Ministère de la Transition Ecologique, 3 
grands principes sont poursuivis à travers cette 
nouvelle réglementation :
- Réduire l’impact environnemental des bâtiments 
neufs en contrôlant leurs émissions de gaz à effet 
de serre sur l’ensemble de leur cycle de vie et ce 
dès leur conception. Cela passe notamment par un 
recours aux matériaux moins émissifs en CO2.
- Améliorer la performance énergétique des bâti-
ments neufs et baisser de manière significative les 
consommations d’énergie.
- Améliorer le confort des bâtiments en garantissant 
la fraicheur pendant les étés caniculaires. Un seuil 
en DH (degré heures) permettra de limiter la durée 
et l’intensité d’inconfort d’été des occupants.

La RE 2022 tiendra compte de l’ensemble des 
consommations d’usages des bâtiments : chauf-
fage, ventilation, climatisation, eau chaude sani-
taire, éclairage et consommations de l’électromé-
nager et autres.

RÉGLEMENTATION 
ENVIRONNEMENTALE 2022 "Le Tranquillou"

Labellisé Gîte de France
Patricia BISSON

7 Rue Du Moulin
60 000 Goincourt

06.81.33.66.89
bruno.bisson@wanadoo.fr

Gîte de France
gdf60@gîtes-de-france-nord.com

https://www.gîtes-de-france-oise.fr
03.20.14.93.93
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Aménagements dans la commune

Bulletin municipal n° 124 - Septembre 2022 Bulletin municipal n° 124 - Septembre 2022

Mise en place de rideaux dans la salle des sports

Aménagement  des vestiaires

Mise en place de rideaux dans la salle des fêtes

Autour 
de la rampe d’accès  

Autour de la mare Autour du jardin pédagogique

Suppression des placards existants et des lambris aux murs.
Isolation des murs en laine de roche.
Remplacement des câbles et appareillage électrique, placoplâtre et mise en peinture.
Travaux effectués durant les mois de janvier à avril.
Les travaux ont été effectué par le personnel des chantiers d’insertion de la communauté d’agglomération du 
Beauvaisis. Il s’agit de personnes en réinsertion sous contrat encadrées par un animateur de la CAB.
À noter que des pass’permis ont également œuvré, notamment pour la mise en peinture.
La prestation est gratuite, charge à la commune de fournir les matériaux.

Avant Après

Avant Après

Création de la mare La mare aujourd’hui

MARE PÉDAGOGIQUE 

MISE EN PLACE DE CLÔTURES GANIVELLES 

RÉNOVATION DES BUREAUX DE LA MAIRIE

TRAVAUX 
RÉALISÉS
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Entrée avant travaux

Démolition 
ancienne dalle

Travaux en cours 
SAS point poste

Réfection couverture du SAS terminé Travaux en cours entrée SAS point poste
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Extérieur Avant 
travaux PMR

Extérieur Après
travaux PMR

Lumineux, pratique, moderne, confortable, esthétique et surtout accessible aux personnes à mobilité réduite, 
la nouvelle organisation de l’accueil et de la poste vise à améliorer le service aux usagers et les conditions 
de travail des agents. Borne d'accueil clairement identifiée, zone d'attente confortable, espaces de confiden-
tialité... 
De nouveaux dispositifs numériques, des bornes tactiles, viendront également appuyer l’accueil.

CRÉATION DE LA RAMPE PMR

CRÉATION ENTRÉE SAS

ENFOUISSEMENT RÉSEAUX ÉLECTRIQUES ET BASSES TENSIONS RUE JEAN JAURES

CRÉATION D’UN POINT POSTE AVEC RAMPE ACCÈS PMR DERRIÈRE LA MAIRIE

MAIRIE ACTUELLE

PROJET INTÉGRATION DE LA POSTE DANS LA MAIRIE

TRAVAUX 
EN COURS
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Un accès a été réalisé rue des Potiers, afin de permettre aux habitants de se promener, de rejoindre l’école 
et le centre du village en toute sécurité à travers le parc.
Il servira également pour les employés communaux comme passage technique.

TRAVAUX DE VOIRIE RUE JEAN JAURÈS : FIN SEPT 2022

AMÉNAGEMENT DU PARC

MISE EN PLACE DE BANCS ET POUBELLES SUR LA PLACE : SEPTEMBRE 2022

TRAVAUX À VENIR
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Pour les parents qui travaillent, le restaurant scolaire est 
bien souvent LA solution.
Et heureusement les enfants aiment y manger. 

« La cantine c’est bien parce qu’on mange avec nos amis.» explique E.
 
« Ça évite d’être tout seul à la maison et de pouvoir voir ses copains », 

affirme L. assagit depuis que ce risque planait pour lui.

« Souvent c’est bon, des fois c’est un peu… », dit M. en faisant la moue.

« Oui ça va, c’est juste que les repas
 c’est pas tout le temps très bon » nuance C.

Désormais les enfants peuvent exprimer leur satisfaction 
ou insatisfaction en « votant » : un smiley heureux 
lorsque c’est bon ou un smiley mécontent lorsque ce 
n’est pas bon, selon eux.
Ainsi les menus pourront être ajustés au goût des enfants 
tout en maintenant leur variété.
Car le restaurant scolaire leur permet également de 
goûter de nouveaux plats et découvrir de nouvelles 
saveurs. C’est toujours bon de manger ce que l’on n’a 
pas forcément à la maison.

Le restaurant scolaire : 
un rôle éducatif pour les enfants

Encadrés par le personnel de restauration, au restaurant scolaire, les enfants mangent 
comme les grands. En maternelle, ils attendent d’être servis. Ils coupent leur viande tout seuls 

(avec un peu d’aide si nécessaire) et ils apprennent à manger avec leurs couverts. En primaire, les 
enfants se servent eux-mêmes en faisant bien attention et  en partageant avec les amis de la tablée.

Ce sont ces petites choses du quotidien qui responsabilisent les enfants et qui ont un vrai rôle éducatif. 
Le déjeuner dure au minimum 30mn pour que les enfants aient bien le temps de manger. Autant de 

mesures qui leur permettent d’acquérir un bon comportement alimentaire. Après le repas, les enfants gagnent 
le parc à l’arrière de la salle pour des activités éducatives et ludiques.
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Z. explique « j’ai mis de l’eau » 
« et de la terre noire dans des petits pots » ajoute M.
« et aussi une tite graine ». 
Comment était cette petite graine ? « ronde et dure »

« On les a plantées là. Maintenant c’est 
grand comme çà ! Et la fleur va faire

des petits pois. »

« Et aussi on a mis des haricots dans un 
papier mouillé et on l’a collé sur le carreau.» 

« Avec l’eau et la lumière 
les haricots ont poussé vite aussi. 

Il y a plein de racines qui dépassent.»

Les enfants de la petite maternelle
font pousser les petits pois

Les enfants 
de la petite maternelle 
œuvrent pour la planète

1 La commune travaille à la réduction des déchets

Au bord du carré de petits pois, 
dans le jardin pédagogique, 

TÉMOIGNAGES :

Les menus s’affichent
Pour les parents, les menus sont affichés sur
les panneaux dédiés à l’entrée de l’école et
ils sont aussi accessibles sur le site internet 
de la commune (rubrique « Enfance/Jeunesse »).

Au restaurant scolaire, dès la petite maternelle, les 
bonnes habitudes s’installent. Désormais tous les 
midis, les tout petits trient les emballages1. Ils savent 
identifiés ceux qui vont dans la poubelle jaune de 
recyclage.

Ils les portent eux-mêmes, à tour de rôle, 
dans le bac. Maintenant, les grands font comme 
les petits, ils trient.

« Mais moi je suis trop petit et je ne sais pas lire », dit J.

Qu’à cela ne tienne, à l’entrée de la salle de restaurant, à sa hauteur, 
Je trouve le menu de la semaine, tout en collages et dessins.
Il a été illustré par les enfants de la garderie du matin.

Ouah ! c’est trop bon ! » dit C.

« Quel plaisir que de retrouver mes copains
et mes copines ce midi à la cantine !
J’ai plein de choses à raconter à L.

L. c’est ma meilleure copine, 
elle habite le même quartier que moi.

 On fait le chemin jusqu’à l’école ensemble
 mais elle est dans une autre classe.

Alors on se retrouve le midi au restaurant scolaire.
Mais au fait, qu’est-ce qu’on va manger ? »
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Bilan des activités 
  de l’école de l’Avelon, 

  année 2021-2022
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Une fois de plus, l’école s’est 
inscrite au Téléthon : les enfants 
ont créé une œuvre éphémère, 
devant l’école, à base de feuilles, 
de branches, de fleurs

TÉLÉTHON

En début d’année, les élèves, 
de la PS au CM2, 
ont bénéficié d’une séance 
de judo. 

Au mois de juin, Ricardo 
leur a également offert 3 
séances.  
Merci à Ricardo Pereira, 
président et  professeur pour 
cette approche sportive.

JUDO

La police municipale de 
Beauvais est intervenue, 
dans les classes afin de 
travailler sur « être piéton » 
pour les plus jeunes et sur « 
être cycliste » pour les CM2. 
Les MS-GS ont bénéficié 
d’une initiation au vélo.

PRÉVENTION ROUTIÈRE

Toutes les classes sont allées au 
théâtre de Beauvais.

THÉÂTRE

Séance de tennis pour les élèves du 
CP au CM2, organisée par le club de 
tennis de Goincourt.
La classe de CP-CE1 s’est rendue 
chaque mardi du mois de juin sur le 
court.
Merci à Yannick Sutra, président du 
Club, pour la réservation des terrains 
ainsi que pour le prêt du matériel.

TENNIS

En mai, tous les élèves se sont 
rendus à une exposition de peintures 
et de sculptures sur le thème de la 
couleur, organisée par l’association 
Lézard d’atelier.

EXPOSITION À LA SALLE DES FÊTES 
DE GOINCOURT

Cette année les élèves de la classe de MS-GS ont bénéfi-
cié d’un Projet « PAEC – Projet d’Education Artistique et 
Culturel » en partenariat avec le Théâtre du Beauvais.

Grâce à ce projet intitulé « Voyage musical autour de 
monde », les enfants ont été sensibilisés au monde de la 
musique grâce à l’intervention en classe de plusieurs 
musiciens de l’Orchestre Philharmonique « Les siècles » 
de Paris. Ils ont ainsi rencontré une violoncelliste, une 

violoniste, un trompettiste, une flutiste 
et une hautboïste, qui, au-delà de leur 
faire découvrir leur instrument, les ont 
initiés au « bodyclapping » et montré 
des instruments du monde entier. 
  

Ces interventions ont été complétées par 4 spectacles 
musicaux, où les enfants ont découvert le jazz (« Jazzoo 
»), le ciné-concert « Tamao », le spectacle de danse (« Le 
petit bain »)  et le concert de musique classique (« Festival 
du violoncelle »).

PROJET MUSIQUE CLASSE DE MS-GS

Les enfants des classes maternelles, de la PS à la GS se 
sont rendus à la Cité de la musique au mois de mai. 
Ils ont bénéficié d’une visite contée autour du « Carnaval 
des animaux » et d’un atelier de pratique musical autour 
des musiques du monde et, plus particulièrement, sur les 
musiques d’Amérique du sud.

20 21



La classe de CE1-CE2 
s’est donnée comme 
défi de créer et de faire 
fonctionner une boîte 
d’un célèbre jeu,  « Le 
Docteur Maboul ». Pour 
cela, ils ont réalisé 
quelques circuits élec-
triques simples et ont 
identifié les objets 
isolants et conducteurs.  

DOCTEUR MABOUL

En juin, la classe des CP-CE1 a 
visité le Parc Canadien, situé à 
Muchedent (76)  afin d’aller à la 
rencontre du plus grand troupeau 
de bisons américains d’Europe, à 
bord d’un camion militaire. Les 
enfants ont pu également obser-
ver des cerfs, des biches et des 
daims.

Lors de leur sortie de fin d’année, 
au parc Canadien de Muchedent, 
les élèves de CE1-CE2 ont 
admiré diverses espèces de loups 
et ont participé à des activités 
pour connaître la vie des Indiens. 

SORTIE SCOLAIRE AU PARC CANADIEN
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Sortie vélo sur la voie verte 
pour les CP-CE1,  jusqu’à 
Saint-Paul, afin de clôturer 
leur séquence « Cycle ».

VÉLO

Au mois d’avril, les CM2 
sont partis une semaine 
dans le Jura, en classe 
de découverte en 
gestion libre, à La 
Chaux du Dombief. 
Ce voyage était l’abou-
tissement d’un projet 
mené tout au long de 
l’année. 

Ils ont réalisé de nombreuses visites: la grotte aména-
gée de Baume les Messieurs, le musée du jouet à 
Moirans en Montagne, la cave d’affinage du fort des 
Rousses, le musée de la lunette à Morez, le musée de 
la boissellerie à Bois d’Amont, la saline de Salins les 
Bains ; ils ont effectué des randonnées et pratiqué de 
la spéléologie. 
Ce fut une semaine riche en découvertes.

CLASSE DÉCOUVERTE

Initiation au tennis de table, pour les 
classes de CP-CE1 et CE2-CM1. 
Merci à Laurent Leloup, président du 
Club de Tennis de table de Goincourt

TENNIS DE TABLE

Les CE2-CM1 ont eu des cours de 
théâtre avec une professionnelle.

COURS DE THÉÂTRE

Les CE2-CM1 et CM2 ont passé une 
journée au château de Coucy : au 
programme, visite contée et création 
d’un blason. 

SORTIE AU CHÂTEAU DE COUCY

Par ailleurs, les élèves ont été initiés 
à la programmation avec des robots 
en suivant des instructions et en 
codant des déplacements. 

INITIATION À LA PROGRAMMATION

Un grand merci aux parents de la 
classe de PS-MS qui ont aidé 
à réaliser le potager.
Les enfants ont découvert 
avec joie le jardinage ! 
Ils ont déjà récolté 
quelques fruits 
rouges et légumes 
avec lesquels ils ont 
réalisé de délicieuses recettes.

PROJET JARDIN DES PS-MS
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Bien que les opérations de l’Association des Parents 
d’Élèves de GOINCOURT aient été encore un peu 
freinées par la COVID 19, différentes actions ont pu avoir 
lieu pour gagner de l’argent et ainsi participer au finance-
ment des projets pédagogiques, en complément des 
participations directes des familles, de la coopérative 
scolaire et de la mairie : 

• Vente de gâteaux lors de la fête de Goincourt, 
organisée par le Comité des fêtes,  
• Vente de sapins d’un producteur local,
Concours de sapins décorés : 11 familles participantes, 
la famille VASSEUR a gagné une boÎte de chocolats
• Vente de chocolats
• Vente lors du marché de Noël, de cartes, bougies, 
coussins, couronnes, décorations, jeux d’ombres réali-
sés par les parents lors d’ateliers partagés sur plusieurs 
soirées (une fois les enfants couchés), ou apportés par 
des parents et des grands-parents créatifs – encore 
merci à eux, 
• Opération grilles de Noël, 
• Vente de printemps : bulbes, plantes 
et objets de décorations.

Association des Parents d’Élèves

L’association a ainsi permis de prendre en charge cette année : 

• pour les 2 classes de maternelles : les billets d’entrée à la Cité de la Musique, 
2 ateliers - contes sur le Carnaval des Animaux et Pierre & le loup, 1 éveil 
musical à la découverte des instruments de la philharmonie de Paris et un 
atelier pour un tour du monde musical.
• pour la classe de MS-GS une participation au projet artistique et culturelle en 
partenariat avec l'orchestre philharmonique de Paris.
• pour la classe de CP/CE1 :  l’entrée et la visite pédagogique 
à la BISONNERIE à MUCHEDENTS (76)
• pour la classe de CE1/CE2 : l’entrée et la visite pédagogique 
au temple des Loups à MUCHEDENTS (76)
• pour les 2 classes de CM : la visite et l‘atelier « contes et légendes » 
au château de COUCY (02)
• pour la classe de CM2 : une participation au voyage dans le Jura
à hauteur de 400€ par jour.

L’association participe au projet de plantation de micro-forêt de 
Goincourt 2022 porté par Guillaume, habitant de Goincourt, en 
partenariat avec la mairie et le Comité des fêtes. L’association 
assure le support administratif de cette initiative qui sensibili-
sera les élèves de l’école de l’Avelon aux besoins des arbres, 
aux bénéfices environnementaux qu’ils apportent et à la notion 
d’écosystème qui les accompagne – ceci dans un esprit colla-
boratif, à l’échelle de notre joli village de GOINCOURT. 
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La plupart des parents du Conseil d’ad-
ministration sont en fin de mandat, avec 
des enfants entrants en 6ème pour cette 
rentrée. 
Parents d’élève de l’école de l’Avelon, 
n’hésitez pas à prendre contact avec 
nous, pour avoir plus de renseigne-
ments sur la vie de l’association : 
06 01 79 02 33.

Une micro-forêt plantée par les 
habitants de Goincourt  

Vous pouvez participer en   

parrainant un arbre:  

Je m’engage :  

�  à financer un arbre : montant minimum 1€ 

� à participer au projet collectif  =  
� Je donne mes coordonnées pour faire partie du 

groupe; 

� Je participe à la préparation du sol en été pour mon 
arbre ;  

� Je plante mon arbre ;  

� J’arrose 1 fois / an mon arbre et ses voisins. 

 
Participation à remettre par chèque à l’ordre de 
l’Association des Parents d’Elèves -  en mairie  

Projet en partenariat avec :  
 

 

Plus d’informations sur le site
de la commune goincourt.fr
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Une belle saison sportive pour le Judo Club de Goincourt
Cette saison le J.C.G. a vécu des moments forts, tout 
d’abord par la reprise de ses activités dans une nouvelle 
salle flambant neuve et adaptée puis la reprise des com-
pétitions pour nos adhérents qui ont obtenu de très bons 
résultats après 2 années confuses dû à la crise sanitaire. 

Depuis sa création, notre club a vu un grand nombre de 
nos judokas intégrer les structures de haut niveau tel que 
le Pôle Espoir d’Amiens, de Lille, le Pôle France de 
Orléans, l’Institut du Judo et même l’élite de l’INSEP. 

Pour cette rentrée 2022, ce sera le tour de Maélyce FLO-
RINE qui intègrera le Pôle Espoir d’Amiens grâce à ses 
résultats sportifs et ses qualifications à 2 Championnats 
de France cette saison.
En effet, vice-championne régionale, elle a représenté 
les couleurs du Club ainsi que de la commune au niveau 
national. Lors du Championnat de France 1ère Division à 
Paris où elle perd en 1/16ème et lors du Championnat de 
France Espoir à Ceyrat en 1/8ème de finale. Pour une 
jeune cadette 1ère année, elle a effectué une belle 
progression et on compte sur elle pour persévérer dans 
ses efforts.

Judo Club de Goincourt

Autres résultats chez les minimes, Tony CLERY (Champion de 
l’Oise) et Cylia EUPHROSINE DORNET (Vice-Championne de 
l’Oise) ont obtenu leurs qualifications pour le Championnat des 
Hauts de France. Cylia obtient une 5ème place mais malheureu-
sement non qualificative pour les Championnats de France 
Minimes.
Les plus jeunes pousses ne sont pas en reste, puisque nos ben-
jamins Kyllian AILHAUD, Nathanaël PETIT et Noa GEORGET 
MASSON se sont qualifiés au niveau régional. Noa obtient une 
belle 5ème place prometteuse.
Enfin notre saison s’est clôturée par une journée sportive « Judo 
en famille » et la remise de ceinture. Lors de cet événement, 
parents et enfants ont partagé des activités sportives dans une 
ambiance sympathique.
Ces bons résultats découlent d’une politique sportive menée par 
le Club, par l’équipe dirigeante et les bénévoles, mais aussi 
grâce aux parents de nos judokas qui apportent toute leur 
confiance aux enfants afin d’inculquer les valeurs du Judo : le 
respect, la discipline et le travail.

Notons que le JCG ne s’attache pas seulement à 
former des futurs athlètes, il éduque les jeunes à 
devenir des futurs citoyens de demain. Son travail 
est de s’engager pour l’éducation aux travers 
l’apprentissage et la pratique des arts martiaux 
dans un milieu convivial, familial.

Pour compléter son action, des séances de Ju Jitsu 
/ Self Défense sont proposées aux adolescents et 
adultes, hommes et femmes afin de développer 
ses aptitudes à répondre à toute agression et 
d’améliorer leurs conditions physiques. 

En prenant une inscription annuelle cela permet à 
chacun d’effectuer plusieurs séances par semaine 
sur la période de septembre à juin. 
De plus, les jeunes de moins de 18 ans peuvent 
bénéficier de la réduction de 15 € du Pass’ Sports 
Citoyen du Conseil Départemental, ainsi que celui 
du Pass’ Sport gouvernemental de 50 € pour les 
familles bénéficiaires et les étudiants boursiers.

Donc n’hésitez plus, seul, entre amis ou en famille, 
venez faire une séance gratuite.
Le J.C. Goincourt vous accueille jeunes et adultes, 
sur 3 sites pour du Judo et du Ju Jitsu / Self 
Défense : Goincourt, Saint Paul et Tillé

D’ores et déjà, nous vous donnons rendez-vous le 
mercredi 7 septembre pour la reprise des cours à 
Goincourt, le 5 septembre pour l’annexe de St Paul 
et le 6 septembre pour celle de Tillé.

Pour tous renseignements complémentaires vous 
pouvez nous contacter par courriel : 
jcgoincourt@orange.fr 
ou par téléphone : 06 86 16 88 34
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Les activités de l’association ont repris presque normale-
ment en début d’année.

Cependant, deux évènements ont dû être annulés en 
raison de la contamination de plusieurs de ses membres 
au Covid (sans gravité) les jours précédents :

• Rencontre des formateurs autour d’une séance 
de Gymnastique Holistique en janvier, 
journée qui est reprogrammée en janvier 2023

• Chant ouvert au public, comme chaque année,
initialement prévue le 26 mars.
Cette manifestation, déjà annulée en 2020 et 2021, était 
programmée pour la première fois dans la Salle des 
Fêtes des 2 Collines.

Cette dernière manifestation est reportée comme suit :

JOURNÉE DU 26 NOVEMBRE 2022 

dans la grande Salle des 2 Collines 

• à 11h30 se tiendra notre Assemblée Générale 
réunissant les membres de l’association, suivie d’un pique-nique tiré des sacs
• de 14h à 16h30 : échanges entre les membres de l’association
• à 17h : accueil du public pour un temps partagé,
en particulier en musique, il sera proposé au public de participer, comme cela s’est 
fait plusieurs fois 
pour les « concerts précédents à l’Église ».
• Vers 19h : buffet ouvert pour tous les participants

Tous renseignements sur ce 
programme comme sur l’asso-
ciation en général peuvent être 
demandés par mail ou auprès 
de Daniel Le Goff, trésorier, au 
06 28 35 71 24.

ASSOCIATION L’ACCORD 
VOCAL  

31 rue Jean Jaurès
accordvocal@gmail.com

Association l’Accord  Vocal
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60860 ST OMER EN CHAUSSEE 

TEL : 03 44 84 50 63 
WWW.MARISOL.FR 

La nouvelle saison va commencer dès septembre 2022 !
Retrouvez le chemin des séances de gymnastique douce 
dans votre commune.
Cet atelier se déroule tous les lundis de 9h00 à 10h00 
(sauf pendant les vacances scolaires) dans la nouvelle salle 
des sports de Goincourt avec un éducateur sportif diplômé, 
Tahar TAILLOUL.

Il permet la pratique régulière d’activités physiques visant
à favoriser le bien-être physique, moral et le maintien du lien 
social pour les personnes fragilisées par le vieillissement, 
le tout dans une ambiance conviviale.
Tout au long de l’année, Tahar prépare les séances en alter-
nant les exercices de cardio, renforcement musculaire, 
stretching, coordination, mémorisation, étirements…

Le forfait pour la saison 2022-2023 s’élève à 85 € 
+ certificat médical obligatoire + adhésion annuelle de 23 €.

Atelier Gym 
Douce Seniors

Pour tout renseignement :
Centre Intercommunal 
de Services à Domicile
11 bis rue de la Préfecture 
60000 BEAUVAIS
03.44.45.56.86 
cisd.beauvais@orange.fr 
www.CISD60.fr
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LE TENNIS A GOINCOURT
DÉPASSE LES 150 ADHERENTS !

Après s’être donnée comme défi de démocratiser
le tennis à Goincourt à des prix imbattables et d’animer 
régulièrement le village, l’association des « Tennismen 
Enseignants du Beauvaisis » (TEB) qui a atteint
150 adhérents s’est lancée dans un projet caritatif
en faveur de la lutte contre le cancer pédiatrique.

Au mois de juin, tous les enfants de l’école primaire 
du village (du niveau CP au CM2) ont eu droit à une 
initiation gratuite offerte par l’association avec 
un de nos moniteurs.

Puis, le 26 juin, l’association a organisé sa tradition-
nelle « fête du tennis », entièrement gratuite, en 
clôture de la saison. Le matin une trentaine d’en-
fants a pu participer à un « tournoi des mini-cham-
pions » à l’issue duquel chacun a reçu une récom-
pense. L’après-midi, une quinzaine de joueurs 
adultes de tous niveaux se sont affrontés lors d’un 
tournoi convivial « double salade ». 

N'hésitez pas à nous contacter ou à suivre l’actualité 
de l’association :

Visitez notre site internet :
https://tennisteb.jimdofree.com/

Suivez-nous sur Facebook :
https://www.facebook.com/tennismensenseignants-
beauvaisis
Ou contactez notre Président, Yannick SUTRA, 
au 06.71.54.52.28.
La saison reprend le mercredi 6 septembre 2022 
et il reste encore quelques places disponibles ! 

Association
  des Tennismen Enseignants 
  du Beauvaisis

C’est ainsi qu’en marge de la brocante de Goincourt, le dimanche 
19 septembre 2021, les TEB ont organisé en partenariat avec l’association
« Marie notre étoile » des animations variées pour adultes et enfants.
Au final ce n’est pas moins que 3240 € que l’association TEB Goincourt a 
réussi à collecter pour les enfants malades !

Lors des vacances de la Toussaint, d’hiver et 
de Pâques, l’association a proposé aux 
enfants de la commune des animations spor-
tives chaque jour pendant toute une semaine 
afin qu’ils puissent pratiquer le tennis mais 
aussi découvrir d’autres sports (Street hockey, 
Pétéca et disc golf) au gymnase du Conseil 
départemental de Beauvais.
Le dimanche 12 Juin, l’association a proposé 
une initiation de golf gratuite  aux adultes 
adhérents, le tout encadré par un moniteur 
diplômé d’état.
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Tennis de table

L'association Qi, Ki Prana

Goincourt 
Sport Team

Le club de tennis de table se porte bien !

Les deux équipes engagées en 1ère et 2ème divisions ont atteint 
leur objectif. 
L’équipe 1 a terminé à la 1ère place en phase 1 et à la 2ème 
place en phase 2.
L’équipe 2 a relevé le défi de se maintenir en Division 2.
L'assemblée générale a eu lieu le 23/06/2022.

Les entraînements se déroulent chaque mardi et jeudi de 
20h45 à 22h30.

L’association Qi, Ki, Prana vous propose des cours de Qi Gong 
à la salle des sports de Goincourt, le lundi de 18h à 19h 
(ou 19h30 pour les plus avancés).

Le Qi Gong est l’une des cinq branches de la 
médecine traditionnelle chinoise. Il apporte 
bien-être et détente par des exercices de mouve-
ments lents et doux. Il entretient les muscles, 
les tendons et les articulations. Il améliore l’équilibre 
et la proprioception. Par le travail de la respiration, 
il apaise et déstresse. Il permet une bonne circulation 
de l’énergie vitale dans le corps. Le Qi Gong est 
accessible à tous et toutes quel que soit son âge ou 
sa pratique sportive. Nous pratiquons dans la joie 
et la convivialité. Séance d’essai gratuite.

À nos amis les runneuses, runneurs, 

La Goincourt’Oise est de retour 
le 17 septembre 2022 !
Venez découvrir le nouveau circuit !!
Parcours de 5 kms départ à 17h15
et 10 kms à 16h15.
Parcours chronométrés à partir de 15 ans.
Bonne humeur et convivialité,
Déguisements et folies sont de mises !

Nous vous attendons nombreux à cette 
édition.
Et comme dit le proverbe “Jour après 
jour un peu plus loin, un peu plus fort”

À très vite, 
sportivement,

M. Ludovic Ways, 
Président de l’Association GST
Contact: 06 21 08 52 46 
@mail:
goincourtsportteam@gmail.com

Comité des fêtes

Brocante, braderie, feu d’artifice, 
tournoi de pétanque, concert & barbe-

cue, le Comité des Fêtes est le principal 
organisateur des manifestations locales

de notre commune. 

Seul ou en collaboration avec d’autres associations
de la commune, les bénévoles du comité des fêtes 
mettent « la main à la pâte » pour le bon déroule-
ment des évènements. 

Depuis 2016, le comité des fêtes vous propose
la location de vaisselle 
et de matériel pour vos événements. 

Pour plus de renseignements, 
contactez nous au 06 62 34 44 72.

Envie de nous rejoindre ? 
N’hésitez pas, l’ambiance est bonne 
et c’est complétement gratuit !

    Pour nous écrire : cdf.goincourt@gmail.com
Pour tout renseignement
Jean-François Gibert
07.82.27.83.11
qikiprana2022@gmail.com
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Pour fêter le passage en secondaire, La Municipalité 
remettait le 07 juillet 2022 un cadeau à tous les élèves de 
CM2 de L’école de L’Avelon entrant en 6ème en septembre.

Ainsi, ils ont reçu un livre du petit citoyen accompagné 
d’une carte cadeau à valoir à la FNAC, d’une valeur de 
40€. Cette carte étant valable uniquement pour l’achat 
de fournitures scolaires.
Dans ce livret, très bien conçu de 32 pages ludiques, des 
éditions Prost, on y trouve de l’information civique pour 
aider à mieux comprendre le rôle des institutions et le 
fonctionnement de notre démocratie.
Monsieur le Maire ainsi que les conseillers souhaitent 
aux élèves une bonne continuation dans la poursuite de 
leur scolarité. 
Nous les encourageons à venir nous voir de temps en 
temps pour donner des nouvelles de leurs parcours. 
À la suite de cette remise, un verre a été offert.

Les cérémonies commémoratives ont pour but d’honorer la 
mémoire de ceux qui ont combattu pour défendre les valeurs de 
la République, de rendre hommage à toutes les victimes des 
guerres mais aussi de transmettre la mémoire des conflits du 
XXème siècle aux jeunes générations.

C’est à travers les membres de l’Association des Anciens Com-
battants de Goincourt fidèles au souvenir de celles et ceux qui 
ont sacrifié leur vie pour un monde sans guerre et sans haine 
que notre histoire reste vivante.

En 2022, dans le cadre du centenaire de l’inauguration du 
monument aux morts de Goincourt, la Municipalité de Goincourt 
propose un ouvrage sur l’histoire du monument aux morts, 
projet du Conseil municipal de 1919. Cet ouvrage retrace l’his-
toire du monument aux morts et rend hommage aux 
vingt-quatre Goincourtois «Morts pour la France» qui furent 
citoyens de Goincourt.
Le livre sera disponible à la vente à l’issue de la conférence du 
05 novembre 2022 à 18h à la salle des 2 Collines.
Pour en savoir plus :
https://goincourt.fr/fr/ev/1618138/637691/conference-11

Nous rendrons un hommage particulier le 11 novembre 2022.

CM2
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Ci-dessus, la célèbre photo de la grimace
par les élèves de CM2 en présence de la 
directrice de l’école Anne-Marie Seigneur et 
de Monsieur le Maire Jean LEVOIR.

Les Aînés
Les Commémorations

La fête des voisins

Cette année encore, les conditions 
sanitaires nous ont contraints à annuler 
le traditionnel repas des aînés organisé 
par la mairie de Goincourt.
En remplacement, Monsieur le maire 
Jean LEVOIR, a attribué un chèque 
cadeau à chaque personne âgée ayant 
retourné son coupon en cochant le 
repas ou le bon. 
Ce chèque-cadeau, d’une valeur de 
40€, était à dépenser auprès des com-
merçants goincourtois partenaires de 
l’opération, venant ainsi soutenir l’éco-
nomie locale et les commerçants de 
proximité.
Afin que les personnes âgées puissent 
disposer d’un délai suffisant, ces 
chèques étaient valables jusqu’au
28 Février 2022.

La 23ème édition de la Fête des Voisins 
en 2022 ! 
La fête des voisins est un moment de 
convivialité, d'échange et de bonne 
humeur entre voisin… 
Au bois Leuilliez, ils n’ont pas manqué 
l’évènement et se sont tous attablés 
pour échanger et partager un bon 
repas.

ChèqueChèque
CadeauCadeau

40 €

Chasse aux œufs
La mairie de Goincourt, le lundi 18 mars 2022, a 
relancé sa chasse aux œufs pour les enfants, 
après deux années blanches. La chasse s’est 
déroulée dans le jardin pédagogique situé 
derrière la salle des 2 Collines. 
Il fallait avoir du flair pour les trouver ces œufs en 
plastique qui donnaient le sésame des lapins en 
chocolat et beaucoup de persévérance pour trou-
ver l’œuf spécial qui donne accès au super lapin 
géant. 
La matinée, pour les chercheurs d’un jour, était 
radieuse à la fin de cette course annuelle un 
goûter a été offert.

11 mars : La journée nationale d'hommage aux victimes du terrorisme 
19 mars : La journée nationale du souvenir et de recueillement à la mémoire 
des victimes civiles et militaires de la guerre d'Algérie et des combats en Tunisie 
et au Maroc
7 avril : Commémoration annuelle du génocide des Tutsi 
24 avril : Commémoration annuelle du génocide arménien de 1915 
Dernier dimanche d'avril : La journée nationale du souvenir des victimes 
et des héros de la Déportation 
8 mai : La commémoration de la victoire du 8 mai 1945
10 mai : Commémoration annuelle en France métropolitaine de l’abolition
de l’esclavage 
2ème dimanche de mai : La fête nationale de Jeanne d'Arc, fête du patriotisme 
23 mai : La journée nationale en hommage aux victimes de l'esclavage 
27 mai : La journée nationale de la Résistance
8 juin : La journée nationale d'hommage aux "morts pour la France" en Indochine
18 juin : La journée nationale commémorative de l'appel du général de Gaulle,
le 18 juin 1940, à refuser la défaite et à poursuivre le combat contre l'ennemi
14 juillet : Fête nationale 
16 juillet (ou dimanche qui suit) : La journée nationale à la mémoire
des victimes des crimes racistes et antisémites de l'État français et d'hommage
aux "Justes" de France
25 septembre : La journée nationale d'hommage aux Harkis et autres membres 
des formations supplétives
11 novembre : Commémoration de la victoire et de la Paix, jour anniversaire 
de l’armistice du 11 novembre 1918, et hommage rendu à tous les morts pour la France
5 décembre : Journée nationale d’hommage aux « morts pour la France » 
pendant la guerre d’Algérie et les combats du Maroc et de la Tunisie

LES COMMÉMORATIONS OFFICIELLES : 
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Marché de Noël de GOINCOURT
les 11 et 12 décembre 2021

Nés en Allemagne et en Alsace, 
les marchés de Noël se sont 
répandus dans toute l’Europe 
depuis les années 90. 

Ils sont devenus peu à peu un événement festif incontour-
nable des fêtes de fin d’année sur notre territoire pour le plus 
grand plaisir des promeneurs !

C’est dans une ambiance chaleureuse et empreinte de la 
féérie de Noël que les décorations de Noël, les articles de 
fête, les produits du terroir et les fabrications artisanales, ont 
été présentés dans la salle « Les 2 Collines ».
L’occasion de trouver à coup sûr de quoi habiller son sapin, 
des idées de cadeaux originales ou de quoi concocter de 
délicieux festins pour les fêtes.

La restauration se situait à l’extérieur où vous pouviez trou-
ver l’incontournable vin chaud ainsi qu’un bar à huîtres.
Les enfants n’ont pas été oubliés puisque 2 manèges étaient 
présents et le passage du père Noël a fait briller des étoiles 
dans leurs yeux.
Et 2022 ne manquera pas de vous étonner 
avec des nouveautés !

Le marché
 de Noël

Les médaillés 
& Diplômés

Les médaillé(e)s du travail 
et jeunes diplômé(e)s à l’honneur !

Afin de les récompenser, le conseil muni-
cipal a remis un colis festif aux médail-
lé(e)s du travail et la somme de 50 € aux 
jeunes diplômé(e)s 

LES MÉDAILLÉS

Laurent LALOUP
Médaille d’honneur du travail GRAND 
OR pour 40 années de services en tant 
que magasinier cariste AUTOLIV France 
à Gournay en Bray.

ROUSSELLE Délie
Médaille d’honneur du travail d’ARGENT 
pour 20 années de services en tant 
qu’infirmière de Clinique du PARC 
SAINT LAZARE à Beauvais.
 
FASQUELLE Sylvain
Médaille d’honneur du travail GRAND 
OR pour ses 40 années de services en 
tant que technicien réseaux soc eaux 
assainissement Oise à Beauvais.

BOURDET Stella
Médaille d’honneur du travail VERMEIL 
pour 30 années de services en tant 
qu’aide-soignante UGECAM HAUTS DE 
France à Beauvais.

LES DIPLÔMÉS

Shana COUSIN
Baccalauréat général
Mention ASSEZ BIEN.

Lilian REGHEM
Baccalauréat professionnel 
Spécialité : Vente 
(prospection – négociation – suivi de clientèle) 
Mention ASSEZ BIEN.

Manuela TOURNANT
Baccalauréat technologique 
Série : Science et technologies 
du management et de la gestion (STMG)
Mention ASSEZ BIEN
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Fondée en 1983, notre Association s’efforce de retrouver 
et sauvegarder les anciennes variétés fruitières 
(pommes et poires) adaptées au sol et au climat de 
chaque territoire de Picardie et contribue à les faire 
connaitre.

NOS ACTIONS ET L’OFFRE À NOS ADHÉRENTS: 

• Initier les amateurs selon les saisons aux opérations de 
taille, de greffages et aux différents modes de conduite 
des vergers. 
• Identifier les fruits dont les noms sont ignorés. 
• Éditer un bulletin semestriel de liaison. 
• Constituer un fond documentaire sur l’arboriculture 
fruitière et mettre à disposition les ouvrages de la biblio-
thèque sous forme de prêts. 
• Former à la fabrication de cidre sous la forme d’une 
conférence intitulée: « Comment réussir son cidre » 
• Offrir à des prix préférentiels des porte-greffes,
des scions, des matériels sélectionnés, des greffons, etc
• Échange de connaissances pratiques 
• Entretien de 2 vergers mémoire, l’un pour les pommes 
à cidre, l’autre pour les pommes à couteaux.
• Rassembler chaque année à Hétomesnil (60) (le 
avant-dernier week-end d’octobre), à l’occasion de la 
«Pomme en Fête», d’importantes collections fruitières 
résultant de nos recherches et de notre travail, mais 
aussi un vaste choix de produits du terroir picard.

I Z’ON CREUQUE EUN’ POMM’

NOUS COLLABORONS À :

• L’implantation de collections dans l’Oise
(Cempuis, Blargies, Lycée de Grandvilliers, 
Senantes, Puits la Vallée, Clermont dans l’Oise), 
dans l’Aisne (l’Abbaye de  Vauclair).
• L’inventaire national des variétés locales
(projet européen Corepom) piloté par l’INRAE.
• Des actions avec le Centre Régionales 
des Ressources Génétiques à Villeneuve d’Ascq (59).

ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE 
DES VARIÉTÉS FRUITIÈRES DU TERROIR (ASVFT)
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Pour en savoir plus 
sur notre association 

connectez-vous 
à notre site internet :
www.asvftpicardie.fr

et vous pouvez 
nous contacter :

contact@asvftpicardie.fr

Le 26/02/2022, les habitants de 
Goincourt ont été conviés à la plan-
tation d’arbres fruitiers dans le futur 
verger communal.
À cette occasion, Jean Guy et Jean 
Paul de l’association Les croqueurs 
de pommes ont pris un réel plaisir à 
transmettre leurs connaissances sur 
l’art de planter et tailler.
Les habitants ont beaucoup apprécié, 
cette journée sera renouvelée. 
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LES ABEILLES
SONT EN DANGER
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Actuellement, près de 1000 espèces d’abeilles ont été 
recensées en France. Les espèces d’abeilles peuvent 
avoir différentes tailles, formes et comportements. 
Contrairement aux Hommes, les abeilles ne possèdent 
pas de squelette interne. Elles présentent une cuticule 
externe faite de chitine, 6 pattes articulées et 2 paires 
d’ailes (=Hyménoptères). Elles possèdent une pilosité 
importante leur permettant entre autre de collecter du 
pollen.
Les abeilles ont une relation particulière avec les plantes 
à fleurs. En effet, la pollinisation effectuée permet aux 
plantes de se reproduire et permet aux abeilles de se 
nourrir grâce au nectar et pollen. Ce mutualisme permet 
la survie des abeilles mais aussi celle des plantes.

UNE FAMILLE TRÈS DIVERSIFIÉE
AUX COMPORTEMENTS SOCIAUX VARIÉS

Cette famille regroupe plus de 30 genres d’abeilles dont 
la plupart sont solitaires à l’exception des bourdons et de 
l’abeille domestique qui sont sociaux.

UNE FAMILLE INDISPENSABLE
À LA POLLINISATION 

Les Hyménoptères, les Diptères ou bien les Lépidop-
tères font partie des principaux pollinisateurs. Ils ont un 
rôle essentiel dans la reproduction des plantes via le 
transport de pollen qui permet la  formation de graines et 
de fruits. Ce transport de pollen via les insectes assure la 
pollinisation de plus de 85% des plantes à fleurs.

Des abeilles sauvages à Goincourt

 - Les Bourdons (Bombus sp.) et l’Abeille domestique (Apis mellifera) 
vivent en colonie. Chez les bourdons, la colonie dure une saison et suit le même 
schéma d’organisation que l’abeille domestique avec la présence d’une reine, 
d’ouvrières et de mâles. La reine assure la stabilité de la colonie et son dévelop-
pement (pond les œufs). Les ouvrières assurent l’alimentation et le stockage, la 
construction et l’entretien, ainsi que le soin aux larves. Les mâles assurent la 
fécondation des futures reines. A la fin de la saison, l’ensemble des bourdons 
meurent sauf les femelles fécondées qui passent l’hiver, à l’abri du froid, dans un 
petit terrier, avant de fonder une nouvelle colonie.

 - Halictes, Andrènes, Mégachiles ou encore Collètes sont des abeilles solitaires regroupant plus 
de 250 espèces en France. De couleurs très variables, elles mesurent entre 4mm pour les plus petites à 
25 mm pour les plus grandes comme l’Abeille charpentière. Parfois, de nombreux nids individuels sont 
regroupés et forment une bourgade. Ce site répond à leurs besoins (nidification – alimentation – maté-
riaux de construction – eau). La femelle élève seule la génération suivante et meurt après sa courte vie 
(de quelques semaines à quelques mois). Les jeunes passent l’hiver, bien protégés, à l’abri dans leur 
cellule. Ils sortent, à l’état adulte,  au cours de la saison suivante, souvent, au moment de la pleine florai-
son des fleurs à partir desquelles ils se nourrissent.

UNE ALIMENTATION DE NECTAR ET POLLEN

Chez les abeilles, seule la femelle s’occupe du nid 
et de l’apport de nourriture. Au cours de l’évolution, 
les abeilles se sont spécialisées sur certains type 
de plantes. Elles peuvent être classées en 2 
groupes :
(1) Les abeilles à langue courte: Andrenidae, Colleti-
dae et Halictidae ; observables sur des fleurs à corolle 
courte (ex : Astéracées, Brassicacées, Apiacées)
(2) Les abeilles à langue longue : Apidae, Mega-
chilidae et Melittidae ; observables sur des fleurs à 
corolle plus profonde (ex : Lamiacées, Fabacées)
Les abeilles récoltent le pollen grâce au nombreux 
poils branchus présents sur leur corps. La plupart 
récolte le pollen sur leur pattes arrières et d’autres 
sous l’abdomen (famille des Megachilidae).

Les abeilles solitaires 
soignent particulière-
ment la construction des 
nids. Leur fécondité est 
faible, 20-40 œufs 
pondus pendant leur 
brève vie de quelques 

semaines.
De nombreuses abeilles sont terricoles comme les 
Andrènes, Halictes et Melittidés. D’autres présentent 
une grande variété de sites de nidification, tige 
creuse, tige à moelle, bois, fissures dans les 
roches, les murs, galerie de mulots ou des 
coquilles d’escargot vide.
Enfin, certaines espèces sont appelées 
«Abeilles-coucou», elles se contentent de pondre 
leurs œufs dans le nid des autres espèces d’abeilles.

Actuellement, elles sont 
menacées de dispari-
tion. Le site de nidifica-
tion doit permettre 
l’alimentation de la 

femelle et des jeunes dans un rayon de quelques 
centaines de mètres.
Entre autres, elles sont victimes de l’absence de 
fleurs sauvages, jadis, très présentes sur les 
lisières et les bords  des haies, les talus et les 
friches , les chemins ruraux, les bords de route et 
de champ. La floraison estivale est indispensable à 
la survie hivernale. 

COMMENT LES DÉCOUVRIR ET LES AIDER

Pour apprendre à distinguer les Abeilles sauvages, 
l’observation est la meilleure méthode d’apprentissage. 
Toute occupées à butiner, elles se laissent admirer de 
près, sans aucune agressivité. Seules les espèces 
sociales comme l’abeille domestique, les bourdons, 
guêpes et frelons peuvent être agressives mais 
uniquement près de leur nid.
Moins de fleurs sauvages, moins d’abeilles.
Sans abeilles, moins de fruits et légumes (ni fraises, ni 
cerises, ni poires, …). La nature n’est pas un musée, 
c’est un lieu riche en biodiversité. 

Découvrez la biodiversité de Goincourt sur le site 
https://clicnat.fr/
Photos et texte © Luc Plateaux
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UNE NIDIFICATION
TRÈS VARIÉE

Hyménoptères : Halictes

Diptères : Syrphe

Lépidoptères : Morosphinx

Hyménoptères : Halictes

Diptères : Syrphe

Lépidoptères : Morosphinx

Hyménoptères : Halictes

Diptères : Syrphe

Lépidoptères : Morosphinx

Cheminée : 
Nid de Lasioglossum
Cheminée : 
Nid de Lasioglossum
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Passant dessus tous les jours, vous ne la voyez proba-
blement pas. Et pourtant, lorsque vous vous y arrêtez, 
elle vous hypnotise et vous transporte bien plus loin que 
la limite de ses berges.
Elle, c’est l’Avelon nom de la rivière qui traverse notre 
village.
Si votre pas vous emmène en promenade dans Goin-
court, vous la croiserez à plusieurs endroits.
Sur la voie verte en revenant de Rainvillers, vous la 
traverserez à deux reprises.
Au bout de la route de Montguillain aussi et à une cen-
taine de mètres de l’ancienne gare.
Évidement, lorsque vous empruntez la rue Jean Jaurès 
vous ne pouvez l’ignorer, passant devant l’ancien lavoir, 
sous le « pont à brebis » (voir bulletin municipal de 
l’année 2021)
Et puis, et même si l’endroit n’est pas adapté à la 
marche, sur la RD 981, près de la « Belle du coin », à 
hauteur d’Intermarché.
Elle sort ensuite du territoire communal pour faire grossir 
une autre rivière, le Thérain dont elle est un affluent.

Histoire du village

SAVEZ-VOUS AU MOINS D’OÙ ELLE VIENT ?

Du pays de Bray et plus particulièrement de Senantes.
Tout au long de son parcours, elle rencontre rus et ruisseaux qui la font gonfler.
Elle passe à travers Blacourt, longe l’ancienne route Nationale 31 à La-Cha-
pelle-aux-pots puis arrive à Goincourt par Saint-Paul. L’un de ses bras se 
sépare pour une minuscule escapade dans Aux-marais et alimente l’étang de 
pêche du village voisin.

Elle mesure 23 kilomètres et déborde lorsque les pluies sont trop fortes.

Lorsqu’elle traverse notre village, elle court en ligne presque droite 
mais cela n’a pas toujours été le cas.
En effet, dans les années 1700-1750, la rivière était incroyablement 
tordue et lacée de partout. De très bons documents existent sur le 
site internet des archives départementales de l’Oise. Ils sont difficile-
ment copiables mais les consulter donne le tournis, tant le lit de la 
rivière était sinueux.
Pour empêcher les débordements et en faciliter l’écoulement, il a été 
décidé de maîtriser les virages et de rendre au lit, des courbes moins 
compliquées. De gigantesques travaux ont donc été effectués.

Il y avait deux moulins jadis le 
long de la rivière.

Le moulin de Goincourt était une 
ancienne provenance de 
l’abbaye de Saint-Paul, recons-
truit et converti en usine 
moderne vers 1838.
Il y a une chute de deux mètres 
et une roue à aubes de cinq 
mètres de rayon.
C’est aujourd’hui une propriété 
privée dont la roue ne tourne 
plus aujourd’hui. Il se trouve 
dans la rue du même nom, celle 
du moulin.

L’autre était le moulin de la raie-tortue. Construit en 
1792, sa chute était de seulement un mètre 
vingt-cinq. Ne cherchez pas sa roue, ne cherchez 
pas ses meules qui servaient à moudre le grain,
il n’y a plus rien à présent.
Il était situé à côté du parking d’Intermarché, pas 
très loin de la terre-tortue, sur une zone désormais 
en travaux qui, m’a-t-on dit, accueillera un jour un 
mini-golf.

Dans Montguillain, de minuscules rûs transportant 
de l’eau sulfureuse viennent l’alimenter. Ils 
viennent du « Mont-Guillain » 

Et puis dans Goincourt même, il y a aussi un ru 
rarement alimenté, qui venant des bois situés 
derrière le hameau de l’italienne, vient traverser 
notre village, passe par-dessous le centre-bourg et 
rejoint l’Avelon en coupant la rue du moulin.

Voilà, vous savez presque tout sur l’eau qui passe 
dans notre village. Les années passent et elle 
coule toujours, provoquant quelquefois lorsque 
l’orage gronde la colère et la crainte des habitants.

C’est l’eau d’ici et elle est de bien meilleure qualité, 
m’a-t-on dit, que l’eau de là…
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LE LONG DE L’EAU D ICI.

Le moulin au début du siècle dernier.

…et aujourd’hui.

Le même endroit aujourd’hui…

Le même moulin, vu sous un autre angle…

Geoffrey Decoëne
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Ma petite voix se moquait de moi et me torturait, 
alors pour la faire taire je me laissais guider par une 
sorte d’intuition floue, et j’arrêtai mon choix sur 
quatre grands formats dont la sincérité des sujets 
me semblait évidente.
Je présumai donc que le tableau mystérieux était 
en ma possession, bien qu’il m’aurait été difficile de 
désigner lequel des quatre était l’élu. Ce dénoue-
ment m’apaisa tout de même, et je retrouvai mon 
calme.

Alors que je m’apprêtai à quitter la maison, l’esprit 
détaché, mon attention fut attirée par une toile que 
je ne connaissais pas.
D’un format plus modeste que celles que j’avais 
choisies, elle est travaillée au couteau, ce qui en 
fait une peinture atypique dans l’œuvre de Déesse 
qui privilégiait le pinceau. C’est un abstrait qui 
mélange des teintes sombres.
La lumière apparait par endroit, vivante, intense 
comme l’espérance d’un renouveau ensoleillé dans 
la grisaille de l’hiver.

Puisque ma quête était accomplie, je n’avais 
aucune raison d’emporter ce tableau, néanmoins, 
je le pris, par réflexe, comme ferait un gourmand 
qui chipe une dernière friandise alors qu’il en a déjà 
pleins les mains, mais je dois bien avouer qu’en cet 
instant j’ignorais la raison de mon geste.

L’explication vint plus tard, lorsque de retour chez 
moi j’examinai cette toile. Ce que je découvris me 
troubla profondément, et je compris qu’en la prenant 
j’avais obéi à une injonction bien supérieure à la 
tentation de la gourmandise.
Cette injonction, de celles qui s’adressent à notre 
part la plus intime pour susciter l’intuition, avait sans 
aucun doute murmuré à mon être profond : « Prends 
ce tableau, car il porte un message pour toi ».

Le message était très clair en effet, et j’étais le seul 
à pouvoir le comprendre car il évoque le souvenir 
d’une douce confidence. Parfois, lorsque la 
confiance. Parfois lorsque la confiance plante le 
décor et que la sincérité prend la parole, entre amis 
de cœur les confidences sont possibles. Je n’avais 
pas oublié celle que Déesse m’avait faite sur une 
nuit offerte à la création. Durant cette nuit particu-
lière elle avait peint ce tableau qui marque la nais-
sance d’une nouvelle année.

Elle m’avait donc guidé 
vers lui, non pas pour ses 
qualités picturales, ni 
pour l’émotion qu’il 
procure, mais parce 
qu’autrefois elle m’en 
avait raconté l’histoire et 
qu’il est ainsi devenu le 
témoin que nous relie à 
un passé commun.
Elle savait qu’en me 
confiant la seule de ses 
œuvres qui ait un véri-
table sens pour moi, je 
verrais le signe qu’elle 
m’adressait.

C’est en retournant ce tableau mystérieux que la 
révélation était apparue : Déesse avait l’habitude 
de dater ses peintures, et cette toile n’échappe pas 
à la règle. 
À son dos figurent ces dates : 
31 décembre 2015 – 1er janvier 2016.
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En Hommage à notre amie Dominique STANNARD
Le tableau Mystérieux, Nouvelle
Yvon GISSE

Le tableau en mains je jubilais, car la révélation qu’il 
portait raviva ce qui autrefois me réchauffait, mais qui 
s’était émoussée avec le temps : ma foi en l’éternité de 
l’âme.
La foi est une vertu bien étrange, alors qu’on pense 
l’avoir égarée elle réapparait discrètement.
Encore faut-il pour l’entrevoir garder ouvert les yeux du 
cœur.
Cette peinture en est une preuve. Bien sûr, les scep-
tiques penseront que ce n’est rien de plus qu’une heu-
reuse coïncidence, les plus hostiles affirmeront que j’ai 
tout imaginé. Pourtant, je n’ai rien inventé, car se serait 
témoigner bien peu de gratitude que de retrancher ou 
d’ajouter à la vérité. Cette histoire débute dans un passé 
proche…

Un jour une histoire,
   une œuvre d’art !

En ce temps-là, j’avais une amie peintre que j’aimais. Elle signait ses œuvres 
de ses initiales qui phonétiquement forment le mot « déesse ». Notre amitié 
vivait des heures charmantes lorsqu’elle fut dévastée par une maladie dont le 
nom claque comme l’étendard de la mort. Le mal brutal foudroya Déesse.
Alors qu’elle était plongée dans le nuit profonde qui lui épargnait la souffrance, 
et que le fil qui la retenait à la vie était plus ténu que ce qui sépare l’amitié de 
l’amour, je lui parlais convaincu qu’elle me percevait. Pour ceux qui ont foi en 
l’éternité de l’âme, la croyance d’une connexion avec les disparus est implicite. 
J’avais lu des témoignages à ce sujet, et j’avais retenu que la promesse préa-
lable de s’adresser des signes semble rendre possible une forme de commu-
nication. Alors de tout mon cœur j’ai prié mon amie de ne pas m’oublier et 
surtout de me faire un signe.
C’est ce qu’elle fit quelques mois plus tard.

Durant notre relation, nous avions l’habitude de peindre, en compa-
gnie d’autres peintres, dans un petit atelier où les échanges nous 
permettaient de progresser. Le travail en commun stimule la créativité 
et la synergie du groupe profite à chacun. J’ai tant peint en groupe 
que travailler seul m’est depuis devenu insipide et presque impossible.
Déesse ne connaissait pas cette difficulté. Peindre était pour elle 
une fonction vitale, et elle prenait ses pinceaux dès qu’une idée lui 
venait. Sur le ton de la confidence, elle m’avait raconté une anec-
dote qu’elle vécut une nuit de St Sylvestre. Une envie irrépressible 
de peindre l’avait saisie en début de soirée, aussi, négligeant la fête, 
elle avait consacré la nuit à sa peinture. Ce fut une nuit de création, 
une nuit magique. Aux premières lueurs de l’aube son œuvre était 
achevée. 
L’année 2016 était née avec son tableau.

Je sus plus tard être l’une des rares personnes à 
connaître cette histoire, aussi avais-je été touché 
de la confiance que Déesse m’avait accordée en 
me faisant cette confidence.
Quelques mois après sa disparition, après le temps 
du deuil, il fut organisé une journée de souvenirs 
dans sa maison. Tous ses amis furent conviés. Il 
était convenu que chacun choisirait quelques 
tableaux pour les conserver en sa mémoire. Ses 
peintures avaient été déployés dans chaque 
espace disponible. L’œuvre de toute une vie s’ex-
primait, généreuse, puissante, fascinante.

Déesse était surtout une peinture de l’abstrait, 
cependant il existait quelques travaux figuratifs 
dont l’un me plaisait particulièrement. Il représente 
un croissant de lune qui brille dans un ciel mauve.
Accrochés dans le mauve des personnages se 
penchent à des fenêtres ouvertes sur l’immensité 
du ciel. La poésie de cette composition me procu-
rait un sentiment de paix et une joie indicible. Je 
m’étais promis de prendre ce tableau.

Les invités étaient nombreux ce jour-là, car Déesse 
était aimée. Ils venaient de divers horizons.
Les heures passèrent à évoquer le souvenir de 
notre amie commune. La journée avançant les 
gens commencèrent à quitter les lieux. Comme il 
avait été convenu chacun emportait une peinture. 
Certains en prirent plusieurs. Il en sortit beaucoup.
Soudain je vis passer un tableau mauve que je 
convoitais. J’eus un pincement au cœur. La 
personne qui le portait était une camarade de 
travail de Déesse. Comme je la complimentai sur 
son choix, elle m’informa que le tableau serait 
accroché dans un hall très fréquenté.
La perspective que cette magnifique peinture puise 
être admirée par une multitude de gens me consola 
instantanément de la perte qu’elle représentait 
pour moi, et il me vint une idée qui ne cessa de 
s’affirmer : si le tableau mauve m’avait échappé 
c’est parce qu’il ne m’était pas destiné. Cela signi-
fiait-il que la répartition des peintures était l’œuvre 
de Déesse elle-même ? De là à penser qu’elle 
guidait nos choix en cet instant précis, il n’y avait 
qu’un pas que je franchis allégrement.

J’eu aussitôt la conviction qu’elle 
était parmi nous, et mon cœur 
s’emballa.
J’avais toujours à l’esprit la prière 
que je lui avais faite de m’envoyer 
le signe que j’espérais tant, et 
j’entrevis qu’il viendrait d’un 
tableau. Quoi de plus naturel pour 
une peintre que d’utiliser sa pein-
ture pour délivrer un message ?

Un tableau mystérieux m’attendait, restait à le trou-
ver, mais puisse qu’il m’était destiné j’étais certain 
que personne d’autre que moi ne pourrait le décou-
vrir. Je sillonnais la maison à sa recherche.
Une grande majorité des œuvres avait été empor-
tée, mais il en restait encore beaucoup. Dans cette 
quête je voulais être à la hauteur, et ne pas déce-
voir Déesse. Un mot me vint : sincérité ; car c’était 
l’une de ses qualités premières. Le message serait 
donc sincère, et pour le comprendre il fallait que je 
le sois aussi.

En déambulant parmi ses œuvres j’évoquais sa 
présence, et des souvenirs revenaient. Je la 
revoyais face à la toile animée de la jubilation que 
procure la création, lorsqu’elle donnait vie à ses 
pinceaux et laissait les couleurs entre-elles 
s’émouvoir, son feu artistique pour énergie et sa 
tendresse naturelle pour outil.
Je l’imaginais progressant telle une funambule sur 
le fil tendu de la création, oscillant d’un côté à 
l’autre, mais gardant son cap obstinément, à la 
recherche de la perfection qu’elle aimait. Dans ces 
moments-là elle incarnait véritablement la sincérité.

Ces pensées m’animèrent d’une exalta-
tion troublante. Néanmoins j’étais 

partagé : une partie de moi 
espérait plus que tout 

découvrir un indice, 
comprendre un 

témoignage, ou 
ressentir une 

manifestation miraculeuse qui me désignerait le 
tableau, mais l’autre partie, menée par ma petite 
voix intérieure étriquée et pessimiste, doutait de 
mes facultés à y parvenir.
Elle exerçait une telle contrainte que je fus soudain 
saisi d’un accès de panique : « Et si j’étais inca-
pable de trouver le tableau, pensais-je, quel genre 
d’ami minable serais-je ?

Bulletin municipal n° 124 - Septembre 2022 Bulletin municipal n° 124 - Septembre 2022

LE TABLEAU MYSTÉRIEUX

44 45



Bulletin municipal n° 123 - Septembre 2021 Bulletin municipal n° 123 - Septembre 2021

Ma petite voix se moquait de moi et me torturait, 
alors pour la faire taire je me laissais guider par une 
sorte d’intuition floue, et j’arrêtai mon choix sur 
quatre grands formats dont la sincérité des sujets 
me semblait évidente.
Je présumai donc que le tableau mystérieux était 
en ma possession, bien qu’il m’aurait été difficile de 
désigner lequel des quatre était l’élu. Ce dénoue-
ment m’apaisa tout de même, et je retrouvai mon 
calme.

Alors que je m’apprêtai à quitter la maison, l’esprit 
détaché, mon attention fut attirée par une toile que 
je ne connaissais pas.
D’un format plus modeste que celles que j’avais 
choisies, elle est travaillée au couteau, ce qui en 
fait une peinture atypique dans l’œuvre de Déesse 
qui privilégiait le pinceau. C’est un abstrait qui 
mélange des teintes sombres.
La lumière apparait par endroit, vivante, intense 
comme l’espérance d’un renouveau ensoleillé dans 
la grisaille de l’hiver.

Puisque ma quête était accomplie, je n’avais 
aucune raison d’emporter ce tableau, néanmoins, 
je le pris, par réflexe, comme ferait un gourmand 
qui chipe une dernière friandise alors qu’il en a déjà 
pleins les mains, mais je dois bien avouer qu’en cet 
instant j’ignorais la raison de mon geste.

L’explication vint plus tard, lorsque de retour chez 
moi j’examinai cette toile. Ce que je découvris me 
troubla profondément, et je compris qu’en la prenant 
j’avais obéi à une injonction bien supérieure à la 
tentation de la gourmandise.
Cette injonction, de celles qui s’adressent à notre 
part la plus intime pour susciter l’intuition, avait sans 
aucun doute murmuré à mon être profond : « Prends 
ce tableau, car il porte un message pour toi ».

Le message était très clair en effet, et j’étais le seul 
à pouvoir le comprendre car il évoque le souvenir 
d’une douce confidence. Parfois, lorsque la 
confiance. Parfois lorsque la confiance plante le 
décor et que la sincérité prend la parole, entre amis 
de cœur les confidences sont possibles. Je n’avais 
pas oublié celle que Déesse m’avait faite sur une 
nuit offerte à la création. Durant cette nuit particu-
lière elle avait peint ce tableau qui marque la nais-
sance d’une nouvelle année.

Elle m’avait donc guidé 
vers lui, non pas pour ses 
qualités picturales, ni 
pour l’émotion qu’il 
procure, mais parce 
qu’autrefois elle m’en 
avait raconté l’histoire et 
qu’il est ainsi devenu le 
témoin que nous relie à 
un passé commun.
Elle savait qu’en me 
confiant la seule de ses 
œuvres qui ait un véri-
table sens pour moi, je 
verrais le signe qu’elle 
m’adressait.

C’est en retournant ce tableau mystérieux que la 
révélation était apparue : Déesse avait l’habitude 
de dater ses peintures, et cette toile n’échappe pas 
à la règle. 
À son dos figurent ces dates : 
31 décembre 2015 – 1er janvier 2016.

Pour la fin d’année, nous avons présenté une 
exposition de peintures et de sculptures dans 
la salle des 2 Collines de Goincourt.
Elle réunissait des peintres du cours de peinture 
de Goincourt et de Voisinlieu ainsi que des 
sculpteurs des Beaux-arts. L’ambiance était 
chaleureuse, d’ailleurs les enfants de l’école 
primaire de Goincourt sont venus en 
visite et devant tant d’enthousiasme 
de leurs parts participeront
à l’exposition avec nous 
l’année prochaine.
Nous serons ravis de vous 
accueillir pour la visite.
Pour les cours de peinture 
à Goincourt 
Renseignements :
06 50 02 62 34
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En Hommage à notre amie Dominique STANNARD
Le tableau Mystérieux, Nouvelle
Yvon GISSE

Le tableau en mains je jubilais, car la révélation qu’il 
portait raviva ce qui autrefois me réchauffait, mais qui 
s’était émoussée avec le temps : ma foi en l’éternité de 
l’âme.
La foi est une vertu bien étrange, alors qu’on pense 
l’avoir égarée elle réapparait discrètement.
Encore faut-il pour l’entrevoir garder ouvert les yeux du 
cœur.
Cette peinture en est une preuve. Bien sûr, les scep-
tiques penseront que ce n’est rien de plus qu’une heu-
reuse coïncidence, les plus hostiles affirmeront que j’ai 
tout imaginé. Pourtant, je n’ai rien inventé, car se serait 
témoigner bien peu de gratitude que de retrancher ou 
d’ajouter à la vérité. Cette histoire débute dans un passé 
proche…

Conseil Livre

En ce temps-là, j’avais une amie peintre que j’aimais. Elle signait ses œuvres 
de ses initiales qui phonétiquement forment le mot « déesse ». Notre amitié 
vivait des heures charmantes lorsqu’elle fut dévastée par une maladie dont le 
nom claque comme l’étendard de la mort. Le mal brutal foudroya Déesse.
Alors qu’elle était plongée dans le nuit profonde qui lui épargnait la souffrance, 
et que le fil qui la retenait à la vie était plus ténu que ce qui sépare l’amitié de 
l’amour, je lui parlais convaincu qu’elle me percevait. Pour ceux qui ont foi en 
l’éternité de l’âme, la croyance d’une connexion avec les disparus est implicite. 
J’avais lu des témoignages à ce sujet, et j’avais retenu que la promesse préa-
lable de s’adresser des signes semble rendre possible une forme de commu-
nication. Alors de tout mon cœur j’ai prié mon amie de ne pas m’oublier et 
surtout de me faire un signe.
C’est ce qu’elle fit quelques mois plus tard.

Durant notre relation, nous avions l’habitude de peindre, en compa-
gnie d’autres peintres, dans un petit atelier où les échanges nous 
permettaient de progresser. Le travail en commun stimule la créativité 
et la synergie du groupe profite à chacun. J’ai tant peint en groupe 
que travailler seul m’est depuis devenu insipide et presque impossible.
Déesse ne connaissait pas cette difficulté. Peindre était pour elle 
une fonction vitale, et elle prenait ses pinceaux dès qu’une idée lui 
venait. Sur le ton de la confidence, elle m’avait raconté une anec-
dote qu’elle vécut une nuit de St Sylvestre. Une envie irrépressible 
de peindre l’avait saisie en début de soirée, aussi, négligeant la fête, 
elle avait consacré la nuit à sa peinture. Ce fut une nuit de création, 
une nuit magique. Aux premières lueurs de l’aube son œuvre était 
achevée. 
L’année 2016 était née avec son tableau.

Je sus plus tard être l’une des rares personnes à 
connaître cette histoire, aussi avais-je été touché 
de la confiance que Déesse m’avait accordée en 
me faisant cette confidence.
Quelques mois après sa disparition, après le temps 
du deuil, il fut organisé une journée de souvenirs 
dans sa maison. Tous ses amis furent conviés. Il 
était convenu que chacun choisirait quelques 
tableaux pour les conserver en sa mémoire. Ses 
peintures avaient été déployés dans chaque 
espace disponible. L’œuvre de toute une vie s’ex-
primait, généreuse, puissante, fascinante.

Déesse était surtout une peinture de l’abstrait, 
cependant il existait quelques travaux figuratifs 
dont l’un me plaisait particulièrement. Il représente 
un croissant de lune qui brille dans un ciel mauve.
Accrochés dans le mauve des personnages se 
penchent à des fenêtres ouvertes sur l’immensité 
du ciel. La poésie de cette composition me procu-
rait un sentiment de paix et une joie indicible. Je 
m’étais promis de prendre ce tableau.

Les invités étaient nombreux ce jour-là, car Déesse 
était aimée. Ils venaient de divers horizons.
Les heures passèrent à évoquer le souvenir de 
notre amie commune. La journée avançant les 
gens commencèrent à quitter les lieux. Comme il 
avait été convenu chacun emportait une peinture. 
Certains en prirent plusieurs. Il en sortit beaucoup.
Soudain je vis passer un tableau mauve que je 
convoitais. J’eus un pincement au cœur. La 
personne qui le portait était une camarade de 
travail de Déesse. Comme je la complimentai sur 
son choix, elle m’informa que le tableau serait 
accroché dans un hall très fréquenté.
La perspective que cette magnifique peinture puise 
être admirée par une multitude de gens me consola 
instantanément de la perte qu’elle représentait 
pour moi, et il me vint une idée qui ne cessa de 
s’affirmer : si le tableau mauve m’avait échappé 
c’est parce qu’il ne m’était pas destiné. Cela signi-
fiait-il que la répartition des peintures était l’œuvre 
de Déesse elle-même ? De là à penser qu’elle 
guidait nos choix en cet instant précis, il n’y avait 
qu’un pas que je franchis allégrement.

J’eu aussitôt la conviction qu’elle 
était parmi nous, et mon cœur 
s’emballa.
J’avais toujours à l’esprit la prière 
que je lui avais faite de m’envoyer 
le signe que j’espérais tant, et 
j’entrevis qu’il viendrait d’un 
tableau. Quoi de plus naturel pour 
une peintre que d’utiliser sa pein-
ture pour délivrer un message ?

Un tableau mystérieux m’attendait, restait à le trou-
ver, mais puisse qu’il m’était destiné j’étais certain 
que personne d’autre que moi ne pourrait le décou-
vrir. Je sillonnais la maison à sa recherche.
Une grande majorité des œuvres avait été empor-
tée, mais il en restait encore beaucoup. Dans cette 
quête je voulais être à la hauteur, et ne pas déce-
voir Déesse. Un mot me vint : sincérité ; car c’était 
l’une de ses qualités premières. Le message serait 
donc sincère, et pour le comprendre il fallait que je 
le sois aussi.

En déambulant parmi ses œuvres j’évoquais sa 
présence, et des souvenirs revenaient. Je la 
revoyais face à la toile animée de la jubilation que 
procure la création, lorsqu’elle donnait vie à ses 
pinceaux et laissait les couleurs entre-elles 
s’émouvoir, son feu artistique pour énergie et sa 
tendresse naturelle pour outil.
Je l’imaginais progressant telle une funambule sur 
le fil tendu de la création, oscillant d’un côté à 
l’autre, mais gardant son cap obstinément, à la 
recherche de la perfection qu’elle aimait. Dans ces 
moments-là elle incarnait véritablement la sincérité.

Ces pensées m’animèrent d’une exalta-
tion troublante. Néanmoins j’étais 

partagé : une partie de moi 
espérait plus que tout 

découvrir un indice, 
comprendre un 

témoignage, ou 
ressentir une 

manifestation miraculeuse qui me désignerait le 
tableau, mais l’autre partie, menée par ma petite 
voix intérieure étriquée et pessimiste, doutait de 
mes facultés à y parvenir.
Elle exerçait une telle contrainte que je fus soudain 
saisi d’un accès de panique : « Et si j’étais inca-
pable de trouver le tableau, pensais-je, quel genre 
d’ami minable serais-je ?

Jean-Françojs Dray
diplômé des Beaux-arts 

journaliste, photographe
est  co-fondateur de l’Association 

AGAMI-Editions 
qui a pour but de promouvoir la création 

littéraire, la production et la mise en forme 
artistique d’ouvrages sur la mémoire des 

individus et/ou des institutions. 
www.agami-editions.fr

Patrimoine de la Grande Guerre
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Etude du statuaire 
mémoriel érigé  
à Goincourt

  

au 11 novembre la commémoration de tous 
les morts pour la France. Cette loi impose aux 
communes de porter sur le monument aux 
morts ou sur une stèle à proximité immédiate 
le nom des soldats « Mort pour la France ».

Le 11 novembre, jour anniversaire de 
l’armistice de 1918 et de commémoration 
annuelle de la victoire et de la Paix, il est 
rendu hommage à tous les morts pour la 
France, c’est à dire de la guerre de 39-45, 
d’Indochine, d’Algérie et des opérations 
extérieures.

Jean-François Dray 

Jean-François Dray 

CEUX DE GOINCOURT
    1914-1918
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Quelle est l’histoire du monument de Goincourt ?
Que dire de son architecture ?

Qui étaient ces Goincourtois, soldats de la Grande Guerre 
dont les noms  sont inscrits sur le piédestal ? 

 

 Le monument aux morts de Goincourt a cent ans. Il fut inauguré le 29 octobre 
1922. Comme partout en France sa fonction fut de conserver l’identité des morts. Les 
pages de ce livre proposent un éclairage précis et détaillé sur les soldats de Goincourt, 
« Morts pour la France » durant la Première Guerre mondiale. Grâce aux données 
statistiques effectuées, l’analyse historique de la vie de ces soldats nous permet de 
découvrir chacun d’eux, en répondant à cette question : qui étaient-ils ? 

 Le monument aux morts, lieu de mémoire par excellence de la Première Guerre 
mondiale est lié à l’histoire de la commune et plus encore à l’histoire de ses habitants 
et s’inscrit ainsi dans sa mémoire locale. Il est l’incarnation du passé du village, et 

d’entretenir le souvenir de son histoire. 

 Le deuil de la guerre, auquel les commémorations ont contribué, est achevé. 
Ce qui était rassemblement ému et intense devient cérémonie. Aujourd’hui, il faut que 
l’histoire prenne le relais de la mémoire. Tel est le sens de cet ouvrage, qui s’inscrit 
dans ce temps historique de commémoration du centenaire du monument aux morts 
de Goincourt inauguré en 1922. 

 « Rien n’est plus vivant qu’un monument aux morts » écrit l’historien Franck 
David. Cet ouvrage tout entièrement consacré à l’histoire du monument aux morts de 

bien chercher pour qu’ apparaisse l’histoire de ces disparus qui sont autant d‘histoires 
personnelles qui furent liées dans la masse des soldats appelés à combattre. 

                   ISBN : 978-2-95815383-0-2

 

Le 22 juin 1899, en 3ème page du journal LA LANTERNE, journal 
politique quotidien et parisien, un article parle de notre village.
Ce jour-là, le corps sans vie de Georges CANTREL est décou-
vert le long de la voie ferrée. Les journaux relatent un accident 
faisant indéniablement penser à un suicide.
Mais de mémoire de Goincourtois, c’est une toute autre histoire 
qui s’est longtemps racontée.
Georges CANTREL portait les traces de morsures sur la jambe.
Et que dire d’Aimé, son frère âgé d’une dizaine d’années qui avait 
été retrouvé mort de froid dans le bois du parc l’hiver précédent ?
Son corps supportait également des traces de morsures.
Certaines nuits où le ciel était clair et la lune pleine, un long 
hurlement se faisait alors entendre dans Goincourt, terrant les 
habitants chez eux…
Cette histoire aujourd’hui oubliée a longtemps été racontée le 
soir au coin du feu, lorsque les hivers rigoureux de l’Oise 
venaient fendre même la pierre.
Et souvenez-vous de novembre 2020, où un loup avait été 
aperçu dans les environs, tuant une brebis du côté de Creve-
coeur-le-Grand.
Existerait-il un lien entre ces deux affaires, semblant pourtant si 
éloignées l’une de l’autre ?

Il s’agit de la suite des « passagers incertains » de Geoffrey 
DECOËNE, Prix du salon du Polar de DAINVILLE en 2022 !

« La fosse aux Loups » 
aux éditions Aubane éditions, 

dans la collection « Polar en nord ».
Sortie imminente !!

GOINCOURT, PETIT VILLAGE TRANQUILLE ?

L’ASSOCIATION LÉZARD D’ATELIER
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Une recette gourmande et facile à réaliser 
pour ne pas gâcher le pain

CARACTÉRISTIQUES :

Nombre de personnes : 4 personnes
Temps de cuisson (min) : 5 min
Temps de préparation (min) : 15 min
Céréale principale : blé tendre

INGRÉDIENTS :

8 Tranches de pain rassis
3 œufs
25 cl de lait
80 g de beurre
sucre
glace vanille

PRÉPARATION :

- Battez les œufs dans une assiette, 
versez le lait dans une autre
- Trempez les tranches de pain dans le lait 
puis dans les œufs sur les 2 faces
- Faites-les revenir au beurre dans une poêle 
et soupoudrez de sucre

Servez avec une boule de glace à la vanille.

Recette de mon enfance
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PAIN PERDU

 

 

 Entreprise de Gros-œuvre, Maçonnerie, Génie civil 
 

Présent sur le secteur de l’Oise et de la Somme depuis 1976 

46 bis rue de la Libération 
60120 PAILLART 

Tel : 03.44.80.26.00 
Mail : vandenberghe@vandenberghe-btp.fr 
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État-civil
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DÉCÈS

NAISSANCES

ABELHA GOURDAIN Luna
née le 04 août 2021
BRISACQ Auguste
né le 06 septembre 2021
RENAUX Jules
né le 07 septembre 2021
SARIH Ayoub
né le 17 octobre 2021
FEUILLET Louis
né le 22 novembre 2021
GERBITH Nina
née le 08 décembre 2021
MAUGEZ Galadriel
né le 11 décembre 2021
LOBRY Conor
né le 19 mars 2022
HOLGARD Swann
née le 29 mars 2022
FONGUEUSE Gabin
né le 13 avril 2022
LORIOT Léa
née le 19 avril 2022
BOUTHAROUITE Côme
né le 27 mai 2022
RISAL Kaïlyah
née le 30 mai 2022

M. LABOURASSE Michel
décédé le 01 septembre 2021
Mme HIDRIO Marie-Louise veuve LEVOIR
décédée le 15 septembre 2021
Mme PERDIGUERO Antonia épouse DE MINGO
décédée le 27 septembre 2021
MME BELMAIN Christiane épouse RENOULT
décédée le 03 octobre 2021
M. RAZAFIMANANTSOA Herifara
décédé le 30 décembre 2021
M. MERCIER Guy
décédé le 16 janvier 2022
M. PIET Maurice
décédé le 19 janvier 2022
Mme GUIZELIN Huguette veuve QUETTE
décédée le 03 février 2022
Mme SOUEIX DE PONDEAU Hélène
épouse KUCHESPERGER
décédée le 23 février 2022
Mme MONTIER Anne-Marie veuve HERY
décédée le 05 mars 2022
Mme ROUCOULET Denise veuve MEILLIEZ
décédée le 1er août 2022
M. ALVES APARICIO Antonio
décédé le 6 août 2022

PACS

M. DUPUY Thomas et COËNE Estelle
pacsés le 24 septembre 2021
M. GERBITH Jimmy et ROUSSELLE Alexandra
pacsés le 03 mars 2022
M. MILLET Gérald et CAULLERY Agathe
pacsés le 25 mars 2022

DUVAL-OSSENT Chloé et LEROY Anthony
le 18 juin 2022

MARIAGE
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SODOKU

Grille n°1

Grille n°2

BATEAU
COQUILLAGES

LUNETTES
MOUETTE 

OCEAN 
PHARE 

POISSON 
SABLE 

BLEU
EAU
MAILLOT
MÉDUSE
PARASOL
SOLEIL
ROCHER
SOLEIL

MOTS CACHÉS

Les jeux
 ...à la mer

Bulletin municipal n° 124 - Septembre 2022 Bulletin municipal n° 124 - Septembre 2022

7 DIFFÉRENCES

RELIER LES OMBRES

R
és

ul
ta

ts
 p

ag
e 

54

Grille n°3

1

8

10

6

2
5

7

9

4

3

��

52 53



RÉSULTATS DES JEUX

LE SITE DE LA COMMUNE FAIT PEAU NEUVE ! Informations

Bulletin municipal n° 124 - Septembre 2022Bulletin municipal n° 124 - Septembre 2022

Les pharmacies de 
garde de Beauvais et 
alentours sont affichées 
en vitrine à la Pharmacie 
PARAGE.

HORAIRES D’OUVERTURE
DES DÉCHETTERIES

Vous avez besoin de matériel 
pour une manifestation lors d’un 
week-end.
La mairie peut vous louer à l’unité :
table (1,50 €), 
chaise (0,50 €), 
banc (2,00 €), tente parapluie 
(25,00 €), 
sauf en cas de location de la 
salle polyvalente.
Le matériel doit être retiré et 
ramené en une seule fois par 
vos propres moyens.
Location de vaisselle
et de matériel:
contacter le Comité des Fêtes -
Tel : 06 28 39 52 93

Ils  sont  strictement  interdits  toute l’année 
dans un souci de sécurité et de salubrité 
publique (directive préfectorale).

FEUX DE JARDIN

Les travaux de bricolage ou de jardinage 
par  des  particuliers  à l’aide d’outils ou 
d’appareils susceptibles de causer une 
gêne pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore,  telles  que  tondeuses  à  
gazon, tronçonneuses, perceuses, rabo-
teuses, scies électriques, etc.
ne peuvent être effectués que :
Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et 
de 13h30 à 19h00
Les samedis de 9h00 à 12h00 et 
de 15h00 à 18h00
Les dimanches et jours fériés
de 10h00 à 12h00

TRAVAUX : HORAIRES AUTORISÉS

Retrouvez tous les services existants : 
horaires, itinéraires, tarifs, modes de 
transports, e-boutique, covoiturage
sur www.oise-mobilite.fr

TRANSPORT

LOCATION MATÉRIEL

MÉDAILLÉ(E)S DU TRAVAIL

La mairie récompense les médaillés du 
travail.
Nous vous informons que dorénavant la 
demande de médaille du travail se fait 
par voie dématérialisée (date de dépôt 
inchangée : 1er mai pour la promotion du 
14 juillet).
Il convient d'effectuer la demande sur : 
https://www.demarches-simplifiees.fr/
commencer/mhtravail
Une invitation personnelle est envoyée 
à tous les médaillés du travail pour la 
remise des récompenses lors de la 
commémoration du 11 novembre. (sauf 
contre ordre)

JEUNES DIPLÔMÉ(E)S 2022

La mairie récompense les bacheliers 
mais aussi les élèves qui ont réussi leur 
CAP ou obtenu leur BEP. Vous êtes 
donc invités à vous faire connaître 
avant le 30 septembre 2022 en mairie 
muni de votre diplôme, d’un justificatif 
de domicile et d’un relevé d’identité 
bancaire.

CONCOURS FLEURISSEMENT

Ce concours départemental récom-
pense les particuliers qui participent à 
l’embellissement de leur commune en 
fleurissant leur jardin, cour, balcon ou 
façade. Ce prix récompense aussi les 
commerces qui valorisent le territoire 
par des réalisations paysagères et 
florales. Les inscriptions se font directe-
ment sur oise.fr.
Toutes les réalisations doivent être 
visibles de la rue.

FÊTE DES VOISINS

La mairie met à votre disposition des 
tee-shirts, gobelets, ballons gonflables 
et selon les partenaires, gâteaux apéri-
tifs, bonbons, etc… Vous devez vous 
inscrire environ 4 semaines avant l’évè-
nement.
Le matériel est délivré le matin même 
de la fête des voisins.

www.goincourt.fr

Le site officiel de votre commune 
vous renseigne sur les services 
municipaux, la vie  pratique, 
les associations. 
Vous pouvez accéder au bulletin 
municipal, aux démarches en ligne, 
effectuer vos paiements, aux tarifs de 
location de la salle des fêtes, etc 

N’hésitez pas à le consulter !

NOUVEAUX HABITANTS

Vous habitez Goincourt depuis moins d’un an ? 
Nous vous invitons à vous faire connaître en mairie afin de vous 
communiquer tout évènement vous concernant personnelle-
ment. L’équipe municipale sera heureuse de vous souhaiter la 
bienvenue lors d’un verre de l’amitié. Un courrier personnel 
vous sera adressé.

TRANSPORT

Retrouvez tous les services existants : recherche d’horaires et 
d’itinéraires de tous les modes de transports (trains, cars, bus, 
vélos, covoiturage, ...), e-boutique pour recharger votre Pass, 
espace covoiturage, informations tarifaires, évènements de 
votre réseau de transport… www.oise-mobilite.fr

MAIRIE

Tél : 03 44 45 14 87
Mail : secretariat@goincourt.fr
Horaires d’accueil : Lundis et vendredis : de 11h00 à 14h00
Mardis et jeudis : de 10h00 à 11h00 et de 14h00 à 18h00
Horaires variables pendant les vacances scolaires

AGENCE POSTALE

Tél : 03 44 48 65 18
Horaires d’ouverture : 
Les lundis, mardis et jeudis de 15h00 à 17h30. 
Les mercredis et vendredis de 09h00 à 12h00
Horaires variables pendant les vacances scolaires
La levée du courrier: 
Elle a lieu à 16 heures du lundi au vendredi 
et à 12 heures le samedi.

ÉCOLE

Groupe scolaire  03 44 15 10 93
Maternelle  03 44 45 14 49
Cantine  03 44 45 16 60

SERVICES

Assistante sociale 03 44 10 75 50
Assistantes maternelles  03 44 45 14 87
Gendarmerie 03 44 06 17 17
Hôpital 03 44 11 21 21
Médecin           03 60 36 13 43
Kinésithérapeute 03 44 45 06 08
Orthophoniste 03 44 15 53 87
Pharmacie 03 44 15 33 44
Pharmacie de garde 32 37
Samu 15
Taxi 06 26 60 84 21
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